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Le mot
du président
de l’ACPR

L
e pôle commun à l’ACPR et à 
l’AMF créé voilà quatre ans entre 
maintenant dans une phase de 
pleine maturité. Les échanges 
toujours plus nombreux entre 

les équipes des deux autorités favorisent la 
réactivité et l’efficacité dans un domaine – la 
protection des épargnants – particulièrement 
sensible dans le contexte économique que 
connaît notre pays.

Outre les missions de contrôle et le suivi des 
campagnes de publicité, le pôle commun 
s’est penché en 2013 sur des thématiques 
importantes au regard des pratiques déve-
loppées par les professionnels. En matière 
de contrôle, deux axes principaux ont été 
retenus : la connaissance du client dans le 
cadre du devoir de conseil et le traitement 
des réclamations.

La protection des épargnants est un vaste 
sujet qui oblige les deux autorités à rester 
vigilantes et à anticiper sur les thématiques 
qui pourraient créer, demain, des difficultés 
entre les consommateurs et les profession-
nels. Le pôle commun s’est ainsi intéressé au 
développement du financement participatif et 
aux conventions entre les producteurs et les 
distributeurs d’instruments financiers ou de 
contrats d’assurance vie.

Au niveau européen, outre la poursuite des 
travaux liés à la proposition de règlement 
transsectoriel de la Commission européenne 
sur les produits d’investissement (dite PRIPs, 
Packaged Retail Investment Products), le 
pôle commun participe au groupe de travail 
du « Joint Committee » des autorités euro-
péennes (EIOPA, EBA et ESMA1) traitant de 
la protection du consommateur. L’ACPR et 
l’AMF ont pu ainsi peser sur l’élaboration des 
lignes directrices sur le traitement des récla-
mations, avec comme objectif de promouvoir 
un traitement harmonisé des réclamations 
quel que soit le type d’établissement avec 
lequel un consommateur entre en relation.

Du côté de l’OCDE, l’action concertée de 
l’ACPR et de l’AMF, sous l’égide de la direc-
tion générale du Trésor, vise à accompagner 
les travaux en cours sur trois principes jugés 
prioritaires : information et transparence, pra-
tiques commerciales responsables et traite-
ment des réclamations.

L’année 2013 a ainsi été riche de travaux et 
de thématiques nouvelles qui montrent que 
le dispositif du pôle commun est maintenant 
un acteur incontournable de la protection des 
épargnants dans le paysage français de la 
supervision.

Christian Noyer

1. EIOPA : European Insurance and Occupational Pensions Authority, Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles.
 EBA : European Banking Authority, Autorité bancaire européenne.
 ESMA : European Securities and Markets Authority, Autorité européenne des marchés financiers.
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Le mot
du président

de l’AMF

L
e pôle commun à l’ACPR et à 
l’AMF continue de mener à bien 
sa mission de coordination active 
entre les deux autorités. 2013 a 
permis de poursuivre les actions 

démarrées au cours des années précé-
dentes. Ainsi, la liste des plates-formes pro-
posant d’investir sur le marché des changes 
sans y être autorisées a été mise à jour à deux 
reprises. De même, des actions de communi-
cation ont été menées en commun comme la 
réalisation d’une émission, Consomag, ou la 
participation commune à des manifestations 
telles que le salon Patrimonia. 

Cette année encore, l’ACPR et l’AMF ont 
travaillé ensemble sur des sujets parfois très 
innovants comme les plates-formes de finan-
cement participatif afin de proposer un dispo-
sitif réglementaire adapté à la situation de ces 
nouveaux acteurs économiques. Ces initia-
tives réalisées en liaison avec le ministère de 
l’Économie et des Finances s’inscrivent par-
faitement dans le cadre du nouveau plan stra-
tégique de l’AMF et notamment dans son axe 
visant à rétablir la confiance des épargnants 
puisqu’il promeut une intermédiation fiable 
et de qualité. Elles participent également de 
l’objectif « agir pour le financement de l’éco-
nomie » en accompagnant le développement 
de la finance participative. 

Le pôle commun a également ouvert deux 
autres chantiers. Le premier consacré aux 
conventions producteurs-distributeurs devrait 
permettre d’externaliser une doctrine com-
mune dans le courant de l’année afin de pré-
ciser les attentes des régulateurs concernant 
les obligations qui incombent aux différents 
maillons intervenant dans la chaîne de dis-
tribution des produits financiers. Le second 
concerne le contrôle et la veille publicitaire afin 
de réfléchir aux critères retenus par chaque 
autorité pour définir le caractère exact, clair et 
non trompeur des publicités. 

À noter également que les contrôles conjoints 
relatifs aux pratiques commerciales ont évo-
lué et sont désormais menés de façon coor-
donnée sur une thématique ou plusieurs, 
déterminées ensemble par les deux autorités 
soit parce qu’elles concernent l’application 
de la doctrine commune, soit parce qu’elles 
abordent des problématiques prospectives 
jugées intéressantes.

Gérard Rameix
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L’Autorité de contrôle prudentiel et de ré-
solution (ACPR) et l’Autorité des marchés 
financiers (AMF) œuvrent, à travers le pôle 
commun, pour sécuriser davantage les ser-
vices offerts à la clientèle dans le domaine 
de la commercialisation des instruments 
financiers et des contrats d’assurance vie. 
Le pôle commun a été institué par l’ordon-
nance du 21 janvier 2010 (articles L. 612-47 
à L. 612-50 du Code monétaire et financier). 
Ses missions sont les suivantes :
• coordonner les priorités de contrôle des 

professionnels en matière de respect des 
obligations à l’égard de leurs clientèles 
et analyser les résultats de l’activité de 

contrôle des deux autorités, en vue de 
proposer à leurs secrétaires généraux les 
conséquences et enseignements à en ti-
rer dans le respect des compétences de 
chaque autorité ;

• coordonner la veille sur l’ensemble des 
opérations et services proposés à la clien-
tèle et la surveillance des campagnes pu-
blicitaires relatives aux produits offerts ;

• offrir un point d’entrée commun pour les 
demandes du public.

Le pôle commun à l’ACPR et à l’AMF est un 
dispositif de coordination institutionnalisé, 
qui n’ajoute ni ne retranche aucune compé-
tence ni aucun pouvoir aux deux autorités. 

1.1 Les textes de référence
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Toute décision demeure prise uniquement 
par l’ACPR ou par l’AMF, s’agissant notam-
ment des suites des contrôles diligentés et 
des éventuelles sanctions qui en découle-
raient. L’objectif est de permettre aux deux 
autorités de s’informer mutuellement sur les 
risques de mauvaise commercialisation, de 
dialoguer sur les meilleurs moyens de les 
circonscrire, et de lancer des actions com-
munes complémentaires des politiques de 
contrôle développées par chaque autorité. 
Le pôle commun n’a pas de moyens 
propres. Il est animé par un coordonnateur 
qui s’appuie sur les moyens consacrés par 
chacune des deux autorités à la supervision 
des relations entre les professionnels assu-
jettis et leurs clients. Natalie Lemaire, direc-
trice des relations avec les épargnants de 
l’AMF, a assumé ce rôle en 2012 et 2013 et 

au 1er janvier 2014, Olivier Fliche, directeur 
du contrôle des pratiques commerciales de 
l’ACPR, lui a succédé pour une période de 
deux ans. 

Au cours de ses réunions mensuelles, le 
pôle commun aborde les sujets réguliers 
suivants :
• présentation du tableau de bord des 

contrôles coordonnés ;
• animation du site Internet, plate-forme 

téléphonique ;
• veille sur la publicité ;
• travaux internationaux ; 
• et autres sujets inscrits à l’ordre du jour 

en fonction des besoins exprimés par les 
équipes des deux autorités.

Natalie Lemaire

Greggory Marty

Maryvonne Mary
Frédérique Chantemargue

Hélène Arveiller

Barbara Souverain-Dez

Olivier Fliche

Odile Vallez

Charles Banaste

Nathalie Galizot-Corme
Anne Delannoy

Éllise Peron

Christine Saïdani

Christine Decubre
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2012 2013

Total des appels reçus 326 260 328 920

Moyenne mensuelle 27 190 27 410

1.2 Le point d’entrée 
commun « Assurance 
Banque Épargne Info 
Service »

La plate-forme téléphonique Assurance 
Banque Épargne Info Service a reçu près 
de 329 000 appels en 2013, dont plus de 
280 000 appels sur des sujets bancaires, 
environ 37 200 appels relatifs au domaine 
de l’assurance et 11 500 sur la bourse et 
les produits financiers.

Le nombre d’appels total est resté  qua-
siment stable par rapport à 2012 avec 
une répartition sensiblement équiva-
lente entre les domaines. 

1.2.1 La plate-forme téléphonique 

Les sujets bancaires ont fait l’objet de 
280 160 appels. Les deux tiers des appels 
concernent les services bancaires et la 
procédure de surendettement, notamment 

les démarches à effectuer pour le dépôt 
d’un dossier. Le tiers restant des appels 
concerne l’inscription aux fichiers d’inci-
dents, FICP2 et FCC3.

2012 2013

Total des appels reçus 274 240 280 160

Moyenne mensuelle 22 850 23 350

Appels relatifs aux sujets bancaires 

2. Le fichier national des incidents de remboursement des crédits aux particuliers (FICP) recense les informations sur les incidents de 
paiement « caractérisés » liés aux crédits accordés aux personnes physiques pour des besoins non professionnels.

3. Le fichier central des chèques (FCC), géré par la Banque de France et alimenté par les banques, enregistre : 
 - les personnes qui sont interdites de chéquier parce qu’elles ont émis un chèque sans provision et n’ont pas régularisé leur situation ;
 - les personnes auxquelles les banques ont décidé de retirer la carte bancaire en raison d’un incident lié à son utilisation ;
 - les personnes interdites d’émettre des chèques par décision du tribunal.
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En 2013, à l’instar des années précé-
dentes, 37 200 appels ont été reçus s’agis-
sant des préoccupations de souscripteurs, 
assurés et tiers bénéficiaires de contrats 
d’assurance. En assurance de dommages, 
une part importante des appels porte sur 
l’indemnisation et les modalités d’expertise, 
essentiellement en assurance automobile 

et multirisques habitation. En assurance 
de personnes, l’assurance complémentaire 
santé enregistre le nombre le plus élevé 
d’appels avec des questions relatives à la 
résiliation et à l’augmentation des cotisa-
tions. En assurance vie, les questions les 
plus fréquentes portent sur la clause béné-
ficiaire et le rendement du contrat.

2012 2013

Total des appels reçus 38 460 37 200

Moyenne mensuelle 3 210 3 100

Les préoccupations relatives à la bourse 
et aux produits f inanciers ont motivé 
11 500 appels dont 62 % en prove-
nance des particuliers. Leurs questions 
concernent, pour 40 % des appels, l’agré-
ment et la fiabilité des prestataires finan-

ciers et, le cas échéant, les voies de re-
cours en cas de litige.

Les demandes et réclamations relatives 
au Forex et aux options binaires repré-
sentent 20 % des appels. 

2012 2013

Total des appels reçus 13 550 11 500

Moyenne mensuelle 1 130 960

En décembre 2012, l’ACPR, l’AMF et la 
Banque de France ont lancé une nouvelle 
version de leur site commun Assurance 
Banque Épargne Info Service. Il informe et 
oriente l’internaute en mettant à sa disposi-
tion des informations concrètes et des rensei-
gnements pratiques sur les démarches et les 
relations contractuelles dans les domaines 
« Assurance », « Banque » et « Placements 
financiers ».
Ainsi, sur les problématiques des contrats 
d’assurance (habitation, automobile, vie, 

santé, etc.), des comptes bancaires, des 
moyens de paiement, des crédits et livrets 
réglementés (livret A, PEL, etc.) et des place-
ments boursiers et produits d’épargne collec-
tive (OPCVM, etc.), l’internaute peut accéder 
à plusieurs rubriques thématiques : 
• « Produits », qui donne des conseils pra-

tiques et des informations différenciées 
selon la nature du produit ;

• « Commercialisation », qui porte notam-
ment sur les droits des clients et les obliga-
tions des professionnels ; 

1.2.2 Une nouvelle version du site Internet   
 « Assurance Banque Épargne Info Service »

Appels relatifs aux sujets de l’assurance 

Appels relatifs à la bourse et aux produits financiers 
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• « Alertes », sur des offres de produits contrevenant aux lois et règlements ;
• « Dossiers » d’actualité mis en avant afin d’attirer l’attention des consom-

mateurs sur des sujets clés ; 
• « Foire aux questions » par thème avec des réponses aux questions les 

plus couramment posées par les particuliers ;
• « Glossaire » comprenant de nombreuses définitions. 

En 2013, la publication de plusieurs dossiers a permis de donner des 
informations concrètes et des renseignements pratiques sur des sujets 
d’actualité : 
• « Le traitement de vos réclamations, parcours en quatre étapes » ;
• en assurance : « Savoir décrypter une publicité pour des assurances vie », 

« Savoir utiliser les comparateurs d’assurance sur Internet » ou encore 
« Savoir rédiger la clause bénéficiaire en assurance vie » ;

• en banque : « Savoir décrypter une publicité pour des crédits à la 
consommation », « Ce qu’il faut savoir de la fraude à la carte bancaire » ou 
encore « Ouvrir un compte bancaire auprès d’un établissement étranger :  
prenez connaissance de vos droits avant de vous engager » ;

• en placements financiers : « Ce qu’il faut savoir avant d’investir sur le 
Forex », « Identifier les frais liés aux placements financiers » ou encore 
« Les options binaires, ce qu’il faut savoir avant de « trader ».

Ce site est accessible à l’adresse :

www.abe-infoservice.fr

Comment joindre le pôle commun ?
Les consommateurs peuvent joindre les équipes d’Assurance Banque Épargne Info Service 

soit en adressant un courrier postal, soit en appelant le 0 811 901 801, soit par Internet.
Contact par :

Téléphone Assurance Banque Épargne Info Service
0 811 901 801 (prix d’un appel local depuis un poste fixe) du lundi au vendredi de 8 h à 18 h

Courrier postal Assurance Banque Épargne Info Service - 61, rue Taitbout - 75436 Paris Cedex 09

Internet www.abe-infoservice.fr
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1. Quels documents mon conseiller financier doit-il 
me remettre lors de la souscription de parts ou ac-
tions d’un fonds d’investissement (FCP ou SICAV) ?

Votre conseiller doit obligatoirement vous remettre un docu-
ment d’information préalablement à la souscription dans un 
fonds d’investissement collectif (SICAV, FCP, OPCI, etc.). 
Il s’agit du document d’information clé pour l’investisseur 
(DICI). Ce document doit porter la date d’agrément déli-
vré par l’AMF. Si vous ne l’avez pas obtenu, vous devez le 
réclamer. Ne cochez pas la case indiquant que vous avez 
reçu la documentation obligatoire si ce n’est pas le cas ! 
Dans tous les cas, votre signature vous engage. Le DICI 
est un document de 2 ou 3 pages comprenant une infor-
mation claire, exacte et non trompeuse sur les principales 
caractéristiques du produit vous permettant de prendre 
une décision d’investissement éclairée. Il vous renseigne 
notamment sur :
• le niveau de risque et de rendement du produit affiché 

sur une échelle allant de 1 à 7 ;
• l’indicateur de référence (le CAC 40,  par exemple) que 

la société de gestion suit dans la gestion du fonds ;
• les frais réellement prélevés l’année précé dente sous 

forme de tableau (pour les frais courants) et un taux 
maximal (pour les frais d’entrée et les frais de sortie).

Vous pouvez aussi consulter les différents DICI sur le site 
Internet de l’AMF (www.amf-france.org, dans la base de 
données « produits d’épargne agréés GECO »). 
En complément du DICI, il est recommandé de lire d’autres 
documents, par exemple :
• la note détaillée le cas échéant, ainsi que le règlement ou 

les statuts de l’OPCVM ou de l’OPCI. Ils contiennent, en 
principe, des informations plus détaillées ;

• les reportings et publications des gérants des sociétés de 
gestion du produit, etc.

2. Où puis-je trouver les cours de bourse de la société X ?

Les cours de bourse des sociétés cotées en France ne 
sont pas publiés sur le site Internet de l’AMF mais sur le 
site de l’entreprise de marché concernée, comme Nyse-
Euronext. Son site Internet destiné aux particuliers est 
www.boursedeparis.fr. En saisissant le nom ou le code 
ISIN de la société dans la zone de recherche située en haut 
de la page, vous accéderez au cours de bourse décalé 
d’au moins 15 minutes sur le cours en temps réel, mais 
aussi au carnet d’ordres du titre. Vous avez la possibilité 

d’éditer des historiques et de consulter les communiqués 
et notices concernant cette société.
Certaines entreprises communiquent également cette 
information sur leur site.
Pour votre information, les documents visés par l’AMF et 
certaines déclarations obligatoires des sociétés cotées, 
comme les prospectus, les notes d’information d’offres 
publiques, les documents de référence ou les déclarations 
de franchissements de seuils sont accessibles sur le site 
Internet de l’AMF dans la base des décisions et informa-
tions financières (BDIF).

3. Je souhaite proposer la souscription de titres fi-
nanciers via un site Internet de financement partici-
patif (« crowdinvesting »). Faut-il avoir un agrément ? 

Si votre projet de plate-forme concerne la souscription de 
titres financiers d’un émetteur par des investisseurs poten-
tiels, vous êtes soumis à la réglementation financière. 
En effet, cette activité peut être qualifiée de fourniture de 
services d’investissement financier, notamment le service 
de placement non garanti et le conseil en investissement 
financier. Fournir ces services nécessite d’être agréé en tant 
que prestataire de services d’investissement (PSI) ou d’être 
mandaté en tant qu’agent lié à un PSI. À noter cependant 
que la fourniture du service de conseil en investissement 
financier est possible pour les personnes relevant du sta-
tut de conseiller en investissements financiers. Par ailleurs, 
l’offre de titres peut relever du régime de l’offre au public de 
titres financiers et nécessiter l’élaboration d’un prospectus 
visé par l’AMF. Les contraintes générales sont lourdes et 
peu adaptées aux plates-formes de crowdinvesting.

Trois questions parmi les plus posées 
dans le domaine des instruments financiers

À noter
Face au développement du financement participatif (crowdfunding) et à la 
diversité des formes qu’il revêt (dons, prêts, souscriptions de titres financiers), 
l’AMF et l’ACPR ont souhaité clarifier le cadre réglementaire actuel d’exercice 
de cette activité. Deux guides, l’un à destination du public, l’autre à destination 
des professionnels et des porteurs de projets ont ainsi été publiés le 14 mai 
2013 (annexes 2.1 et 2.2). Les deux autorités, en liaison avec le ministère de 
l’Économie et des Finances, ont lancé une consultation publique du 30 sep-
tembre au 15 novembre 2013 sur le projet du nouveau cadre législatif en 
faveur du financement participatif. La promulgation des textes devrait interve-
nir dans le courant de l’année 2014.

PLACEMENTS FINANCIERS
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Trois questions parmi les plus posées 
dans le domaine de l’assurance

1. J’ai été mal conseillé(e) au moment de la sous-
cription de mon contrat d’assurance vie, que puis-je 
faire car le contrat ne correspond pas à ce que je 
souhaitais souscrire ?

L’organisme d’assurance ou l’intermédiaire doit, avant la 
conclusion d’un contrat d’assurance vie, vous poser un cer-
tain nombre de questions relatives notamment à votre situa-
tion familiale, professionnelle et patrimoniale ainsi qu’à vos 
objectifs. Il doit également s’enquérir de votre expérience 
et de vos connaissances en matière financière afin de s’as-
surer que vous êtes en mesure de vous engager en toute 
connaissance de cause. L’ensemble de ces informations 
est utilisé par l’organisme d’assurance ou l’intermédiaire 
pour déterminer précisément vos exigences et besoins, ce 
qui lui permet de personnaliser ses conseils à votre égard 
et de vous proposer un contrat d’assurance vie dont les 
caractéristiques sont adaptées à votre situation.
L’organisme d’assurance ou l’intermédiaire doit également 
être en mesure de justifier les raisons pour lesquelles le 
contrat et, le cas échéant, l’allocation d’actifs qu’il vous a 
proposés, sont adaptés à vos exigences et besoins préala-
blement identifiés.
Le devoir de conseil a été renforcé depuis 2010 par la rè-
glementation en assurance vie. Celle-ci exige notamment 
que les différentes phases de l’exécution de ce devoir 
puissent être tracées par écrit, qu’il s’agisse de la collecte 
des informations vous concernant ou des raisons qui ont 
motivé les conseils de l’organisme d’assurance ou de 
l’intermédiaire au regard du contrat qu’il vous a proposé 
(articles L. 132-27-1 et L. 520-1 du Code des assurances). 
Dans le cadre de sa mission de protection de la clientèle, 
l’ACPR a également précisé aux organismes d’assurance 
et aux intermédiaires des bonnes pratiques en matière de 
connaissance de leur client (recommandation 2013-R-01 
publiée sur le site de l’ACPR). En cas de litige, c’est à l’or-
ganisme d’assurance ou à l’intermédiaire qu’il appartient de 
prouver qu’il a rempli son devoir de conseil, lequel perdure 
tout au long de la durée de vie du contrat.

2. Je viens d’apprendre que les cotisations de mon 
contrat complémentaire santé allaient augmenter. 
Puis-je résilier mon contrat pour ce motif ?

La réponse dépend de la nature de votre contrat et de sa 
date d’échéance (soit un contrat d’assurance individuel, soit 
une assurance collective/assurance de groupe). La nature 

du contrat doit être précisée au début des conditions géné-
rales ou de la notice d’information ou encore du règlement.
En présence d’un contrat individuel, votre avis d’échéance 
doit rappeler la date limite d’exercice de votre droit de 
dénonciation et, s’il vous a été adressé moins de 15 jours 
avant cette date limite, vous bénéficiez alors d’un délai de 
20 jours à compter de son envoi pour demander la résilia-
tion de votre contrat en application des dispositions de la loi 
Chatel (articles L. 113-15-1 du Code des assurances et 
L. 221-10-1 du Code de la mutualité).
En présence d’un contrat collectif à adhésion obligatoire 
(tel peut notamment être le cas si vous avez adhéré à un 
contrat souscrit par votre employeur au profit de ses sala-
riés), vous ne pouvez pas mettre un terme à votre adhésion 
au motif d’une augmentation de vos cotisations.
En présence d’un contrat collectif à adhésion facultative, 
même si les dispositions de la loi Chatel ne sont pas appli-
cables, vous pouvez quand même dénoncer votre adhé-
sion lorsque l’augmentation des cotisations ne résulte pas 
exclusivement d’un mécanisme de révision tarifaire prévu 
par le contrat (généralement dans un paragraphe consacré 
à la fixation et à l’évolution du montant des cotisations)4. 
Vous disposez également toujours du droit de dénoncer 
votre adhésion à l’échéance, moyennant le respect d’un 
préavis (préavis légal de deux mois ou inférieur si celui-ci est 
prévu au contrat).

3. Que faire lorsque l’autre conducteur refuse de remplir 
le constat amiable lors d’un accident de la circulation ? 

Le constat européen d’accident, appelé dans le langage cou-
rant « constat amiable », contient des informations précises 
relatives aux circonstances de l’accident et permet en outre 
de déterminer la responsabilité des conducteurs impliqués.
Si l’autre conducteur refuse de remplir et de signer le constat 
amiable, ou s’il prend la fuite après l’accident, il convient, 
dans la mesure du possible, de relever le numéro d’imma-
triculation de son véhicule et d’obtenir le témoignage de 
personnes qui auraient assisté à l’accident. Il faut remplir 
le constat amiable en signalant la fuite ou le refus de l’autre 
conducteur de renseigner sa partie du constat dans l’encart 
« Observations » figurant au recto de ce document. 
Enfin, il convient de ne pas oublier d’informer votre assureur 
et de lui adresser le constat amiable dans les cinq jours qui 
suivent l’accident. Le contrat d’assurance peut prévoir un 
délai de déclaration de sinistre plus long. 

4. Arrêt du 13 septembre 2012 de la deuxième chambre civile de la Cour de cassation : une augmentation générale des tarifs d’un 
contrat collectif facultatif couvrant les frais médicaux, chirurgicaux et de santé garanti par un organisme relevant du Code de la 
mutualité est de nature à modifier les droits et obligations des adhérents, lesquels peuvent alors, dans le délai d’un mois à compter 
de la réception de l’information relative à l’augmentation des cotisations (cachet de la poste faisant foi), dénoncer leur adhésion et 
ainsi mettre un terme à leur contrat sur le fondement de l’article L. 221-6 du Code de la mutualité. En l’état du droit, rien ne semble 
s’opposer à ce que cette jurisprudence permette également à des adhérents à un contrat collectif souscrit auprès d’un organisme 
relevant du Code des assurances de dénoncer leur adhésion sur le fondement de l’article L. 141-4 du Code des assurances.

      du pôle commun 

ASSURANCE
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Trois questions parmi les plus posées
dans le domaine de la banque

1. Quelles sont les modalités de consultation des 
fichiers FICP et FCC ?

Les personnes physiques disposent d’un droit d’accès 
aux informations les concernant éventuellement recen-
sées dans les fichiers de la Banque de France, FCC et 
FICP (articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés). 
Elles peuvent se présenter – munies d’une pièce d’identité – 
aux guichets de la succursale de la Banque de France 
proche de leur domicile afin d’exercer ce droit ou lui 
adresser un courrier signé, accompagné de la photocopie 
recto-verso d’une pièce d’identité.
Aucune information concernant des données person-
nelles, telle qu’une inscription éventuelle dans un fichier, 
ne peut être communiquée aux particuliers par téléphone.

2. Quelles sont les démarches pour obtenir l’ouver-
ture d’un compte de dépôt en cas de refus d’une 
banque ?

Les personnes physiques dépourvues de compte de 
dépôt peuvent demander à bénéficier de la procédure 
de droit au compte (article L. 312-1 du Code monétaire 
et financier). Pour cela, elles doivent au préalable obtenir 
une lettre de refus émanant d’une banque et demander à 
la Banque de France de lui désigner un établissement de 
crédit qui devra lui ouvrir un compte. 
Pour demander la mise en œuvre de la procédure du droit 
au compte, le demandeur doit être muni des documents 
suivants :
• une lettre de refus d’ouverture de compte à son nom ; 
• une pièce officielle d’identité en cours de validité ;
• un justificatif de domicile de moins de trois mois ;
• un formulaire de demande de droit au compte (télé-

chargeable sur le site Internet de la Banque de France, 
www.banque-france.fr).

L’établissement bancaire désigné peut limiter l’utilisation 
de ce compte aux services bancaires de base énumérés à 
l’article D. 312-5 du Code monétaire et financier ; dans ce 
cas ces services sont totalement gratuits : 
• l’ouverture, la tenue et la fermeture du compte ;
• un changement d’adresse par an ;
• la délivrance à la demande de relevés d’identité bancaire 

(RIB) ;
• la domiciliation de virements bancaires ou postaux ;

• un relevé de compte mensuel ;
• la réalisation des opérations de caisse ;
• l’encaissement de chèques et de virements ;
• les dépôts et retraits d’espèces au guichet de l’établis-

sement teneur de compte ;
• les paiements par prélèvement, par titre interbancaire de 

paiement (TIP) ou virement ;
• des moyens de consulter à distance le solde du compte ;
• une carte de paiement dont chaque utilisation est auto-

risée par l’établissement de crédit qui l’a émise ;
• deux chèques de banque par mois au maximum.

3. Comment déposer un dossier de surendettement ?

Vous pouvez demander le formulaire de déclaration de 
surendettement auprès de la Banque de France ou le 
télécharger sur le site Internet de la Banque de France, 
www.banque-france.fr.
Complétez-le, au besoin avec l’aide d’un travailleur social 
ou d’une association, et joignez tous les documents de-
mandés. Ces derniers sont indispensables pour étudier 
votre demande.
Déposez le dossier ou envoyez-le à la commission de su-
rendettement de votre département, qui examinera votre 
situation et appréciera si vous êtes réellement surendetté.
Les informations sur la procédure de surendettement 
peuvent être obtenues auprès du 0 811 901 801 ou en 
consultant le site Internet : www.abe-infoservice.fr.

BANQUE
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Les missions de contrôle de l’ACPR et de 
l’AMF ont cette année encore mis en exergue 
des défauts de conformité aux obligations 
relatives au devoir de conseil, en particulier 
en ce qui concerne le recueil des informations 
sur le client et la motivation du conseil fourni.
Les contrôles effectués ont également mon-
tré que les entreprises ne délivraient pas à 
leur clientèle d’information suffisante sur le 
traitement des réclamations et n’exploitaient 
pas celles-ci pour améliorer leurs processus 
malgré la recommandation de l’ACPR et 
l’instruction de l’AMF (recommandation de 
l’ACPR 2011-R-05 du 11 décembre 2011 et 
instruction de l’AMF n° 2012-07 sur le traite-
ment des réclamations). De même le contenu 
et la mise en œuvre des conventions entre les 
producteurs et les distributeurs d’instruments 
financiers et/ou de contrats d’assurance vie et 
de capitalisation mériteraient d’être améliorés.

 Concernant la connaissance du client 
et le conseil

Les contrôles effectués par les deux autorités 
soulignent à nouveau l’insuffisance des dispo-
sitifs mis en place dans le processus de com-
mercialisation et dans la gestion de la relation 
client : les outils propres aux entreprises ne 
permettent pas toujours d’assurer une parfaite 
traçabilité et une accessibilité aux informations 
relatives au client recueillies par les conseillers 
commerciaux. De plus, les raisons qui mo-
tivent le conseil fourni concernant un contrat 
d’assurance déterminé ou un conseil sur ins-
trument financier sont souvent absentes des 
dossiers examinés.
Une connaissance approfondie du client 
conditionne la qualité de la relation commer-
ciale et l’équilibre des relations entre le profes-
sionnel concerné, organisme d’assurance ou 
intermédiaire, prestataire de services d’inves-

1.3 La coordination des 
priorités de contrôle 

1.3.1 Les contrôles réalisés en 2013 
 et leurs enseignements 

Après un peu plus de trois années d’existence, les contrôles réalisés dans le 
cadre du pôle commun permettent aux deux autorités d’interagir et de mener 
des réflexions conjointes. Le but est de faire converger les différentes approches 
et pratiques du contrôle, lorsque cela s’avère possible, toujours avec un même 
objectif : veiller au respect des règles de la protection de la clientèle.
Le pôle commun a poursuivi ses travaux en contrôlant des entités ayant des 
statuts multiples : intermédiaires d’assurance, conseillers en investissements 
financiers, sociétés de gestion de portefeuille, ou bien encore établissements de 
crédit, en leur qualité de prestataires de services d’investissement ou d’intermé-
diaires d’assurance.
Compte tenu du nombre d’intervenants et de la diversité des statuts, une nou-
velle organisation a été mise en place à compter de 2013. Des contrôles sont 
ainsi menés par les équipes de chacune des autorités de manière séparée au-
près d’entités relevant de leur propre champ de contrôle mais coordonnés autour 
d’une thématique commune, en complément des contrôles conjoints menés par 
une équipe de chaque autorité au sein d’une même entité. 
En 2013, 29 contrôles ont permis de vérifier le respect des recommandations/
positions des deux autorités sur les sujets du traitement des réclamations, du 
devoir de conseil en assurance vie, des conventions producteur/distributeur, et 
de la vente à distance. 
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tissement ou conseiller en investissements 
financiers, et le client. La motivation du conseil 
fourni doit être personnalisée et ne saurait re-
poser sur une formule générique déconnectée 
des exigences et besoins individuels identifiés. 
Cette motivation doit permettre d’appréhender 
les raisons de ce conseil au regard des exi-
gences et des besoins du client mais égale-
ment des caractéristiques du contrat d’assu-
rance proposé. 
Lors des contrôles et des suites de contrôles, 
l’ACPR ou l’AMF rappelle à ces différents in-
termédiaires leurs obligations qui doivent être 
adaptées à la complexité du contrat ou de 
l’instrument financier.
Les organismes d’assurance et leurs inter-
médiaires (y compris les établissements de 
crédit) doivent prendre en compte, dans le 
cadre de leur organisation, la recommandation 
2013-R-01 sur le recueil des informations rela-
tives à la connaissance du client dans le cadre 
du devoir de conseil en assurance vie.
La position AMF n° 2013-02 sur le recueil des 
informations relatives à la connaissance du 
client formule les obligations des prestataires 
de services d’investissement et des conseillers 
en investissements financiers.
Rappelons que ces textes précisent les moda-
lités de recueil et de traçabilité des informa-
tions, le contenu des informations demandées 
et leur exploitation. Ils préconisent également 
les bonnes pratiques en matière d’exploitation 
des informations et les moyens et procédures 
que doivent mettre en place les entités pour 
s’assurer du respect des règles de protection 
de la clientèle durant tout le processus.
Lors de sa conférence du 13 novembre 2013, 
sur le contrôle des pratiques commerciales en 
assurance et en banque, l’ACPR a rappelé que 
les intermédiaires doivent pleinement jouer leur 
rôle de conseil et d’information du client, ce 
qui constitue l’essence de leur mission et justi-
fie leur intervention dans le processus de com-
mercialisation. Le recueil des informations sur 
le client, par des questions claires, précises et 
efficaces, doit permettre à l’intermédiaire de 
remplir cette mission et de déterminer le pro-
duit qui sera adapté à la situation du client.
Les intermédiaires d’assurance doivent délivrer 
un conseil personnalisé au client sur l’opération 
d’assurance envisagée, en orientant ce der-
nier au mieux de ses intérêts. Ils doivent moti-
ver le conseil fourni, c’est-à-dire en préciser 
les raisons au regard des caractéristiques du 
contrat, des exigences et des besoins du client.  

Le devoir de conseil en assurance vie porte sur 
le choix du contrat d’assurance vie et sur la sé-
lection des supports, mais aussi, par exemple, 
sur la rédaction de la clause bénéficiaire, la-
quelle doit être adaptée à la situation du client. 
Pour les opérations de crédit, les intermé-
diaires doivent informer le client sur les carac-
téristiques essentielles de l’opération et atti-
rer son attention sur les conséquences de la 
souscription du contrat sur sa situation finan-
cière et les biens remis en garantie. Lors des 
contrôles, l’intermédiaire doit pouvoir apporter 
la preuve qu’il respecte les règles de bonne 
conduite définies par la réglementation. 
La réalité, l’objectivité et la cohérence du pro-
cessus de commercialisation sont appréciées 
par les contrôleurs sur la base des outils et 
procédures en place et de l’analyse des dos-
siers clients.
Les contrôles par l’AMF de la qualité respective 
de la connaissance des clients ou de l’exer-
cice du service de conseil en investissement 
ont été diligentés dans le cadre de contrôles 
de commercialisation par des prestataires de 
produits spécifiques (CFD5, Forex6, EMTN7 
structurés) ou lors du contrôle des conseillers 
en investissements financiers.
L’AMF constate de manière générale des la-
cunes en matière de connaissance du client. 
Les renseignements recueillis sont de nature 
déclarative et aucune vérification de l’informa-
tion n’est diligentée. De surcroît, l’AMF note 
la faible utilisation de ces informations pour 
motiver les raisons des conseils en investisse-
ments rendus. 
En complément, l’AMF a observé, dans le 
cadre d’un contrôle de commercialisation de 
CFD-FOREX, que certains supports publici-
taires utilisés contenaient une information à 
caractère trompeur et, dans le cas de la com-
mercialisation de produits structurés de type 
EMTN, une absence de transparence sur les 
frais prélevés au client. Certains prestataires 
semblent tentés de s’affranchir des disposi-
tions relatives à l’exercice du conseil en inves-
tissement financier.
En d’autres termes, que ce soit la connais-
sance du client ou l’information transmise sur 
les instruments financiers, objets des conseils 
en investissements, certains prestataires ne 
semblent pas avoir atteint un niveau de qualité 
leur permettant de délivrer un conseil adapté 
lors de la commercialisation d’instruments 
financiers, tel que le prévoient les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. 

5. Le CFD ou contrat financier avec paiement d’un différentiel est un instrument financier à terme de gré à gré, par lequel l’investisseur 
acquiert le droit de percevoir l’écart entre le prix du sous-jacent à la date de conclusion du contrat et le prix à la date d’exercice.

6. Le FOREX ou foreign exchange est un marché des changes de gré à gré.
7. EMTN ou Euro Medium Term Notes.
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 Concernant le traitement des réclamations

L’ACPR et l’AMF réalisent des contrôles sur le 
processus de traitement des réclamations, en 
s’appuyant notamment sur la recommanda-
tion de l’ACPR 2011-R-05 et l’instruction de 
l’AMF n° 2012-07 sur le traitement des récla-
mations qui préconisent : 
• d’informer la clientèle sur les modalités du 

traitement des réclamations et de lui per-
mettre d’accéder au système de traitement 
des réclamations ;

• d’organiser le traitement des réclamations ;
• de mettre en place des actions correctrices 

à partir des dysfonctionnements identifiés à 
l’occasion du traitement des réclamations.

Ces contrôles ont révélé que toutes les infor-
mations légales concernant les procédures de 
recours et de réclamation n’étaient pas en-
core correctement communiquées au client. 
Par ailleurs, les moyens et les procédures mis 
en place sont parfois incomplets. 
Néanmoins, le mouvement observé de mise 
en conformité des processus de traitement 
des réclamations dans les entreprises reste un 
signe encourageant : les sociétés ont souvent 
revu ou sont en train de réviser leur dispositif 
afin de permettre une identification claire des 
réclamations et une organisation plus efficace 
de leur traitement ; la phase suivante doit 
permettre d’améliorer leur exploitation et leur 
suivi. Ainsi, les entités pourront améliorer leurs 
modes de commercialisation, détecter et cor-
riger les points qui pourraient être pénalisants 
pour les clients.

 Concernant les courtiers « grossistes » 
et les plates-formes de distribution

Les contrôleurs ont poursuivi l’examen des 
activités des plates-formes de distribution ou 
courtiers dits « grossistes » en assurance. Ces 
acteurs interviennent entre les producteurs 
(sociétés de gestion, personnes morales émet-
trices de titres, organismes d’assurance) et les 
distributeurs (conseillers en investissements 
financiers ou intermédiaires d’assurance), pour 
la commercialisation d’instruments financiers 
et de contrats d’assurance vie. De manière 
accessoire, ces plates-formes de distribution 
ou courtiers « grossistes » peuvent également 
avoir une clientèle directe.
L’AMF a mis à profit l’année 2013 pour tirer 
les enseignements des contrôles diligentés 
en 2012 sur certaines plates-formes. Elle a en 

effet constaté que les pratiques de place font 
souvent intervenir des plates-formes qui per-
mettent de mettre à la disposition d’un même 
distributeur des produits de différents produc-
teurs et de faciliter l’accès d’un producteur à 
de nombreux distributeurs. L’AMF a examiné 
courant 2013 le rôle que ces acteurs pouvaient 
jouer dans les relations entre les producteurs 
et les distributeurs, dans le respect de leurs 
responsabilités respectives telles qu’elles sont 
actuellement définies par la loi. 

Les contrôles de l’ACPR ont montré que les 
conventions entre les organismes d’assurance 
et les intermédiaires n’étaient pas toujours 
présentes et, lorsqu’elles étaient établies, 
elles n’avaient pas été modifiées pour tenir 
compte des obligations issues de l’ordon-
nance n° 2008-1271 du 5 décembre 2008 en 
ce qui concerne le processus de validation des 
publicités et la transmission des informations 
nécessaires à l’appréciation de l’ensemble 
des caractéristiques essentielles du contrat 
d’assurance vie.
Concernant les contrôles spécifiques des 
courtiers « grossistes », l’ACPR s’est attachée 
à examiner les moyens mis en œuvre par ces 
acteurs pour satisfaire aux obligations prises 
vis-à-vis des organismes d’assurance et pour 
permettre aux intermédiaires en contact avec 
la clientèle d’être destinataires des informa-
tions sur les contrats. Ainsi, il a été constaté 
que certains courtiers « grossistes » avaient 
pris l’initiative d’établir avec leurs partenaires 
en contact avec le client des conventions 
comportant des obligations similaires à celles 
prévues dans les conventions qui les lient aux 
organismes d’assurance en matière de vali-
dation des publicités et de mise à disposition 
des informations. Cette pratique mérite d’être 
étendue à l’ensemble des situations faisant 
intervenir plus d’un intermédiaire dans les 
chaînes de distribution.

 Concernant l’activité d’intermédiation

La première protection du client est d’être en 
relation avec des professionnels qui respectent 
les conditions d’accès et d’exercice d’une 
profession réglementée, ce qui est le cas des 
intermédiaires d’assurance depuis 2007 et 
des intermédiaires en opérations de banque et 
en services de paiement depuis 2013. 
Lors des contrôles d’intermédiaires qui ont eu 
lieu en 2013, l’ACPR a vérifié la conformité des 
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professionnels avec les exigences d’honorabi-
lité, de capacité professionnelle, d’assurance 
de responsabilité civile et de garantie finan-
cière. Les contrôles ont révélé des absences 
d’immatriculation alors que le professionnel 
exerce une activité d’intermédiation contre 
rémunération. Les contrôles ont également 
relevé des insuffisances dans le respect de la 
réglementation relative à la capacité profes-
sionnelle ; certains intermédiaires ont rencon-
tré des difficultés à justifier de la capacité pro-
fessionnelle de tous leurs salariés au moment 
de leur embauche ou au moment du contrôle. 
Il est rappelé que tout salarié présentant, pro-
posant ou aidant à conclure un contrat d’as-
surance ou une opération de banque doit dis-
poser de la capacité professionnelle adéquate 
préalablement à toute commercialisation.
Une relation commerciale de bonne qualité 
suppose de la part du professionnel une totale 
transparence vis-à-vis de son client. Il a été 
constaté que certaines entreprises ne com-
muniquaient pas clairement à leurs clients les 
informations portant sur leur degré d’indépen-
dance par rapport à leurs fournisseurs et sur 
l’existence éventuelle de liens financiers avec 
ces derniers.

Encadré
Epon vir intrum iam nis rebatia re tem moverei simihilla modierevis iae ducta quit.
Bultod mandi, quissultus nox mor publicivid publiam ad confectors Cator ac me idioccidius nonlos acis atatris, condum iae, dum 
nonsim Romanter ad cluteatum audet, que rei inaremul hebaten terceressi in vivilicaeque ficulero consum factum auro truntuscid acep 
consimunirit Catum, Ti. 
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Au sein des entités du secteur financier, le respect des règles de 
protection de la clientèle repose essentiellement sur les personnes 
en charge de la commercialisation des produits et services. Dans les 
établissements de crédit, ces personnes sont souvent issues d’une 
formation initiale de type bac + 2, comme les BTS commerciaux ou 
le BTS banque.
Le BTS banque, créé en 2001, devait faire l’objet d’une rénovation 
et, pour la première fois, l’AMF et l’ACPR ont été sollicitées par l’Édu-
cation nationale pour participer à ces travaux. Elles ont participé aux 
réunions de travail avec les enseignants et les professionnels pour la 
mise en forme du nouveau BTS rebaptisé « BTS banque – conseiller 
de clientèle (particuliers) ».
Les diplômés exerceront, sur le marché des particuliers, une fonction 
commerciale et technique dans un établissement du secteur ban-
caire et financier ou un intermédiaire. Le titulaire du BTS devra conju-
guer de solides compétences techniques, notamment juridiques, 
financières et fiscales, avec des capacités comportementales et 

commerciales, lui permettant de conduire sereinement sa mission 
dans un contexte professionnel fortement réglementé.
Le diplôme s’organise autour des deux composantes principales de 
l’activité telle que définie par la profession : 
• la gestion de la relation client ;
• le développement et le suivi de l’activité commerciale.
En participant à l’élaboration du programme, les deux autorités ont 
pu faire valoir leurs préoccupations en matière de pratiques com-
merciales et de protection de la clientèle. Elles ont ainsi participé à la 
sensibilisation des futurs conseillers sur ces sujets.
La commission professionnelle consultative « autres activités du sec-
teur tertiaire » s’est prononcée à l’unanimité en faveur du projet du 
nouveau BTS qui lui a été présenté en fin d’année avec une entrée en 
vigueur à la rentrée de septembre 2014.
Grâce à l’action conjointe des deux autorités, ce document comporte 
de nombreuses références à la réglementation, particulièrement dans 
le domaine de la commercialisation des produits et services.

1.3.2 Les perspectives pour 2014
En 2014, l’ACPR et l’AMF coordonneront leurs contrôles autour de 
thématiques qui, pour les unes, entrent dans le champ de la doctrine 
commune élaborée par le pôle et, pour les autres, constituent des pro-
blématiques prospectives jugées intéressantes.
Pour mémoire, trois recommandations/positions issues de travaux 
communs ont été publiées par les deux autorités : le traitement des 
réclamations, la commercialisation d’instruments financiers complexes 
et de contrats d’assurance vie en unités de compte constituées d’ins-
truments financiers complexes, et le recueil des informations relatives 
à la connaissance du client dans le cadre du devoir de conseil en as-
surance vie ou de la commercialisation d’instruments financiers. Les 
contrôles permettront à l’ACPR et à l’AMF de continuer à s’assurer que 
les entités relevant de leur champ de compétence ont bien intégré cette 
doctrine commune dans leurs modalités de fonctionnement, notam-
ment lors de la commercialisation des produits.
Les deux autorités ont poursuivi leurs réflexions communes initiées en 
2013 sur les conventions liant les producteurs aux distributeurs de pro-
duits, en cherchant à clarifier les responsabilités de chacune des parties 
en matière de processus de diffusion des documents publicitaires et 
de transmission des informations permettant d’apprécier les caracté-
ristiques des instruments financiers de telle sorte que la protection des 
clients soit assurée.
D’autres problématiques prospectives seront analysées, comme la 
distribution des produits d’épargne par Internet ou les systèmes de 
rémunération des vendeurs et leurs effets incitatifs. Une attention parti-
culière sera portée sur le devoir de conseil lors de la commercialisation 
des produits par le biais de la vente en ligne. Enfin, les liens éventuels 
entre les systèmes de rémunération mis en place et le conseil fourni aux 
clients seront également examinés avec soin.

Focus sur la formation BTS
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2.1 La mise en place d’un cadre 
réglementaire pour les 
plates-formes de financement 
participatif (crowdfunding)

Le crowdfunding, ou financement parti-
cipatif, est un mécanisme qui permet de 
récolter des fonds, généralement de faible 
montant, auprès d’un large public en vue de 
financer un projet créatif, culturel, personnel 
ou entrepreneurial via un site Internet.
Le développement des plates-formes de 
financement participatif a pris un réel essor 
en France au cours des deux dernières an-
nées. Les autorités de régulation financière 
(AMF et ACPR) se sont dès lors interrogées 
sur la nature des services effectivement ren-
dus par ces nouveaux acteurs de la finance 
au regard du cadre réglementaire actuel. 
Constatant l’inadéquation de ce cadre, les 
deux autorités, en liaison avec le ministère 
de l’Économie et des Finances, ont envi-
sagé un nouveau dispositif légal pour favori-
ser le développement des plates-formes de 
crowdfunding tout en assurant la protection 
des investisseurs.

 
2.1.1.1 État des lieux et contexte 

Conscientes du risque juridique encouru par 
ces plates-formes, les deux autorités ont 
constitué un groupe de travail commun pour 
comprendre leur fonctionnement, connaître 
les services réellement fournis et les analyser 
au regard de la réglementation actuelle. 

Au total, près d’une vingtaine de plates-
formes ont été contactées. Cela a permis 
de constater :
• une forte hétérogénéité des modes opéra-

toires des sites qui mettent en relation des 
émetteurs et des investisseurs potentiels ;

• l’inadéquation du cadre réglementaire 
avec l’activité de ces nouveaux acteurs. 

2.1.1.2 La réglementation en vigueur

Afin d’exposer le cadre réglementaire dans 
lequel s’inscrivent les opérations de crowd-
funding mais aussi d’éclairer le public et les 
professionnels sur ce nouveau mode de 
financement, l’ACPR et l’AMF ont publié 
deux guides le 14 mai 20138.

 Les plates-formes de dons et le 
service de paiement 
Certaines opérations de financement partici-
patif consistent pour une plate-forme Internet 
à recueillir des fonds sur son compte afin 
de les reverser aux bénéficiaires à partir du 
moment où la totalité des dons nécessaires 
à la réalisation du projet a été réunie. 
Cette activité relève de la fourniture de ser-
vices de paiement. Elle est réservée aux 
prestataires de services de paiement (PSP) 
habilités à intervenir en France. 
La plate-forme peut également agir au nom 
et pour le compte d’un PSP agréé en qua-
lité d’agent de services de paiement (Code 
monétaire et financier, article L. 523-1 et 
suivants).

2.1.1 Une réglementation
 inadaptée

8. Disponibles sur le site Internet www.abe-infoservice.fr.



19

2      Les actions spécifiques engagées en 2013

Rapport d’activité 2013 • Pôle commun

 Les plates-formes de prêts et les opé-
rations de banque 
D’autres plates-formes de financement par-
ticipatif mettent en relation des personnes 
intéressées par le financement de projets et 
des porteurs de projet sous forme de prêts, 
à titre onéreux ou gratuit.
La législation française relative aux opéra-
tions de crédit réserve l’octroi de prêts à titre 
onéreux aux établissements de crédit ou 
aux sociétés de financement. Ainsi l’octroi à 
titre habituel de crédits rémunérés dans le 
cadre de ces plates-formes supposerait que 
les prêteurs aient un agrément d’établisse-
ment de crédit ou de société de financement 
délivré par l’ACPR. En revanche, les prêts 
consentis à titre gratuit ne nécessitent ni 
agrément, ni autorisation particulière pour 
les prêteurs. Toutefois, dans la mesure où 
les fonds prêtés transitent par une plate-
forme, celle-ci doit se conformer aux dispo-
sitions relatives aux PSP.

 Les plates-formes de souscription de 
titres (crowdinvesting) et les services 
d’investissement ainsi que l’offre au 
public
Les plates-formes de crowdinvesting sont 
susceptibles de fournir un ou plusieurs ser-
vices d’investissement, en particulier le ser-
vice de placement non garanti ou celui de 
conseil en investissement financier. La four-
niture de tels services nécessite d’être agréé 
en tant que prestataire de services d’inves-
tissement (PSI) ou d’être mandaté en tant 
qu’agent lié à un PSI. Néanmoins, la fourni-
ture du service de conseil en investissement 
financier est possible pour les personnes 
relevant du statut de conseiller en investisse-
ments financiers (CIF).
Les offres de souscription au capital d’émet-
teurs proposées par le biais de plates-formes 
de crowdinvesting sont dès lors susceptibles 
de relever du régime de l’offre au public de 
titres financiers et d’être soumises à l’obliga-
tion de publier un prospectus visé par l’AMF.

L’ACPR et l’AMF, en liaison avec les ministres 
de l’Économie et des Finances, et du Redres-
sement productif, et le ministre délégué chargé 
des PME, de l’innovation et de l’économie 
numérique, ont formulé des propositions d’évo-
lution du cadre juridique applicable aux plates-
formes de crowdfunding. Elles ont lancé une 
consultation publique entre le 30 septembre 
et le 15 novembre 2013. Celle-ci a révélé un 
vif intérêt pour le sujet alors que ce nouveau 
mode de financement reste modeste au re-
gard du nombre d’acteurs concernés et des 
volumes en jeu. Au total, plus d’une soixan-
taine de réponses ont été adressées aux deux 

autorités émanant des associations de profes-
sionnels ou de consommateurs, des acteurs 
du crowdfunding mais également de cabinets 
d’avocats ou de simples particuliers.
Le nouveau dispositif proposé a reçu un 
accueil globalement favorable. Cependant, 
certaines propositions ont nécessité des ajus-
tements pour tenir compte des contraintes de 
la profession, tout en maintenant un niveau éle-
vé de protection des internautes investisseurs.

2.1.2.1 Le nouveau dispositif pour les 
plates-formes de prêts et de dons 

 Une nouvelle exception au monopole 
bancaire
L’octroi de prêts à titre onéreux relève du 
monopole bancaire. Pour permettre à des 
plates-formes de prêts de se développer 

2.1.2 L’élaboration d’un nouveau 
dispositif propre à la finance 
participative

Plate-forme
de financement

participatif
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dans des conditions de sécurité suffisantes, il 
est proposé d’ajouter une exception à l’article 
L. 511-6 du Code monétaire et financier afin 
d’autoriser des particuliers à consentir des 
prêts rémunérés à des porteurs de projet. 
Cette exception serait assortie de plusieurs 
conditions parmi lesquelles le plafonnement 
du montant prêté par chaque personne et 
du montant global de chaque emprunt. Dans 
l’hypothèse où la plate-forme collecterait les 
fonds des prêteurs pour les reverser aux bé-
néficiaires, elle devrait être soumise à la régle-
mentation relative aux services de paiement.

 La création d’un statut d’intermé-
diaire en financement participatif
Le statut d’intermédiaire en financement 
participatif consiste à mettre en relation au 
moyen d’Internet, des porteurs de projet 
et des personnes finançant ce projet en 
vue d’opérations de type crédits, prêts à 

titre gratuit ou dons. Les textes encadrant 
ce nouveau statut sont en cours d’élabo-
ration et viendront préciser quelles sont les 
personnes concernées, les types d’opéra-
tions visées et les modalités de fonction-
nement des plates-formes de financement 
participatif.

 La mise en œuvre d’un régime pruden-
tiel allégé d’établissement de paiement

La collecte de fonds en faveur d’un tiers 
constitue un service de paiement. L’article 26 
de la directive 2007/64/CE concernant les 
services de paiement autorise les établisse-
ments de paiement dont le volume des paie-
ments ne dépasse pas 3 millions d’euros par 
mois à bénéficier d’un agrément déroga-
toire. Il devrait se matérialiser par des condi-
tions prudentielles allégées (capital minimum 
réduit, dispense des règles de fonds propres 
et de contrôle interne, à l’exception de celles 
relatives à la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme et 
à l’externalisation des prestations essen-
tielles). En revanche, ils ne pourront pas 
bénéficier du passeport européen. 

2.1.2.2 Le nouveau dispositif pour les 
plates-formes de souscription 
en titres financiers 

Le projet de doctrine commune à l’ACPR et 
à l’AMF précisant la définition du service de 
placement non garanti prévoit que les sites 
Internet qui rapprochent des investisseurs 
et des émetteurs dont les titres ne sont pas 
admis aux négociations sur un marché, 
peuvent être regardés comme ne four-
nissant pas le service de placement non 
garanti, dès lors que ces plates-formes de 
souscription de titres financiers proposent :
• un accès progressif aux détails des offres 

sur le site Internet pour les investisseurs 
qui reconnaissent avoir compris et ac-
cepté les risques de perte en capital et 
d’illiquidité ;

• une sélection de plusieurs projets entre-
preneuriaux à l’issue de vérifications ;

• la souscription après la réalisation d’un 
test d’adéquation.

En outre, ces plates-formes ne devront 
pas rechercher activement de souscrip-
teurs pour une opération spécifique et elles 
devront être habilitées à fournir le service 
de conseil en investissement en tant que 
prestataires de services d’investissement 
(PSI) ou conseillers en investissements par-
ticipatifs (CIP).
Si l’ensemble de ces conditions ne sont 
pas remplies par les plates-formes, leur 
activité pourrait être requalifiée en service 

Le financement participatif va faire l’objet d’une ordonnance qui pré-
cisera les règles qui encadreront le fonctionnement des plates-formes 
de « crowdfunding ».

Outre l’exception au monopole bancaire qui viendra compléter le Code 
monétaire et financier, le texte précisera notamment :
• la création de deux nouveaux statuts : le conseiller en investissement 

participatif (CIP) et l’intermédiaire en financement participatif (IFP) ;
• les conditions d’accès et d’exercice liées à ces statuts ;
• les types d’opérations autorisées ;
• les personnes susceptibles d’être porteuses de projet ;
• les plafonds respectifs des porteurs de projets et des prêteurs ;
• des règles de bonne conduite.

Les plafonds et les règles de bonne conduite seront précisés dans un 
décret publié au JORF.

Focus sur la future réglementation 
du financement participatif
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de placement non garanti soumis à de fortes 
contraintes réglementaires.

Le schéma envisagé prévoit donc la 
coexistence de deux statuts :
• le statut de prestataire de services d’in-

vestissement (PSI) fournissant le service 
de conseil en investissement financier qui 
s’adresse à des plates-formes ayant ac-
quis une certaine maturité. Il leur permet 
notamment de proposer la souscription de 
titres complexes et d’exercer leur activité 
au sein des pays de l’Union européenne. 
Il impose un niveau de fonds propres de 
50 000 euros.

• le nouveau statut exclusif de conseiller 
en investissements participatifs (CIP)  
qui permet à une plate-forme de démar-
rer son activité sans exigence de capital 
réglementaire. En revanche, son caractère 
exclusif restreint son champ d’action. Par 
ailleurs, il ne peut proposer que la sous-
cription de titres simples et ne peut pas 

exercer son activité en dehors du territoire 
français.

 
Les offres au public de titres financiers 
réalisées via un site Internet d’accès 
progressif bénéficieront d’une exemp-
tion de prospectus sous certaines 
conditions :
• un montant total de l’offre calculé sur 

12 mois ne pouvant dépasser, pour un 
même émetteur, un plafond fixé par la loi ;

• l’obligation de fournir des informations 
simples, claires et équilibrées aux investis-
seurs sur les spécificités du projet et sur 
les investissements (tels que les risques et 
les frais liés à ces investissements).

La loi n° 2014-1 du 2 janvier 2014 qui 
vient d’habiliter le gouvernement à sim-
plifier et sécuriser la vie des entreprises 
comprend des dispositions pour favoriser le 
développement du financement participatif 
dans des conditions sécurisées.

L’Institut national de la consommation (INC) 
et l’AMF se sont à nouveau mobilisés en 
2013 pour aider les épargnants à acqué-
rir les réflexes utiles avant d’investir. Ils ont 
ainsi réalisé ensemble une nouvelle série 
de cinq émissions télévisées. L’une d’entre 
elles, intitulée « Le financement participatif 
(crowdfunding), mode d’emploi » a été réa-
lisée en partenariat avec l’ACPR. 

L’AMF et l’ACPR tenaient à présenter ce 
nouveau mode de financement de projet, 
qui se développe fortement et sera encadré 
prochainement par la loi. Les deux autori-
tés ont notamment exposé les formes du 
crowdfunding (dons, prêts ou souscription 
de titres) et les risques associés.

Les émissions Consomag ont été diffu-
sées en novembre et décembre 2013 sur 
l’ensemble du réseau de France Télévisions 
(France 2, France 3, France 4, France 5 et 
France Ô). Elles sont consultables sur les 
sites Internet  :
•  de l’AMF (www.amf-france.org) ;
•  et de l’INC (www.conso.net). 

Consomag

conso
mag
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2.2 Les conventions 
producteur/distributeur

L’ordonnance n° 2008-1271 du 5 décembre 
20089 a rendu obligatoire l’établissement de 
conventions entre les producteurs et les dis-
tributeurs d’instruments financiers et/ou de 
contrats d’assurance vie et de capitali sation.
L’objet de ces conventions est de clarifier 
les relations entre les producteurs et les dis-
tributeurs dans l’élaboration de documents 
publicitaires et dans la transmission des 
informations nécessaires à l’appréciation de 
l’ensemble des caractéristiques du produit 
commercialisé.
Ces conventions sont conclues à l’initiative 
du distributeur.
Elles prévoient la remise par le producteur 
des informations nécessaires à l’apprécia-
tion de l’ensemble des caractéristiques des 
produits tant par le distributeur que par sa 
clientèle. Par ailleurs il revient au producteur 
de s’assurer de la conformité des docu-
ments publicitaires (quel que soit le support) 
aux informations réglementaires. Aussi les 
distributeurs sont-ils tenus de soumettre 
leurs projets publicitaires en amont de leur 
diffusion aux producteurs qui en valident la 
conformité réglementaire.
Concernant les instruments financiers, les 
conventions doivent être établies entre les 
producteurs et les distributeurs – les pres-
tataires de services d’investissement (PSI) et 
les conseillers en investissements financiers 
(CIF) – entretenant une relation directe. Les 
instruments finan ciers concernés sont no-
tamment les organismes de placement col-
lectif en valeurs mobilières (OPCVM), certains 

FIA – par exemple les fonds d’investissement 
à vocation générale et les Organismes de 
Placement Collectif Immobilier (OPCI) – et les 
titres financiers ayant donné lieu à la publica-
tion d’un prospectus visés par l’AMF.

La réflexion du pôle commun a porté 
principalement sur les deux dispositifs 
concernés par les conventions produc-
teur/distributeur.
Concernant les contrats d’assurance 
vie, les intermédiaires doivent établir des 
conventions avec les organismes d’assu-
rance qui proposent les contrats d’assu-
rance vie individuels comportant des valeurs 
de rachat, les contrats de capitalisation, ain-
si que les contrats d’assurance de groupe 
sur la vie comportant des valeurs de trans-
fert ou de rachat et les contrats visés à l’ar-
ticle L. 441-1, à l’exclusion des contrats à 
adhésion obligatoire.
Par ailleurs, les textes prévoient uniquement 
que la convention doit être conclue entre un 
intermédiaire et un organisme d’assu rance. 
Lorsque plusieurs intermédiaires inter-
viennent, il n’est pas explicitement prévu que 
le distributeur final du contrat d’assurance 
soit signataire de la convention, ni qu’une 
convention soit conclue entre les deux inter-
médiaires. Or le marché de l’assurance est 
caractérisé par une présence active de « 

2.2.1 Les problématiques

9. L’article 152 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 (loi de modernisation de l’économie, dite LME) a autorisé le gouvernement à 
légiférer par voie d’ordonnance afin « d’harmoniser certaines règles applicables à la commercialisation d’instruments financiers 
avec celles applicables à la commercialisation de produits d’épargne et d’assurance comparables » et, plus particulièrement, de 
« prévoir la mise en place de conventions régissant les rapports entre les producteurs et les distributeurs ».



23

2      Les actions spécifiques engagées en 2013

Rapport d’activité 2013 • Pôle commun

courtiers grossistes » qui apportent de nom-
breux services à des courtiers de taille plus 
modeste. Cette situation est d’autant plus 
fréquente que les organismes favorisent leurs 
relations avec des courtiers ayant un volume 
d’activité significatif.
S’agissant du dispositif producteur/distri-
buteur applicable aux instruments finan-
ciers, certains ins truments financiers ne 
sont pas couverts (notamment les OPCVM 
de droit étranger et les instruments finan-
ciers à terme). En outre, à l’instar du dispo-
sitif concernant les contrats d’assurance, 
les textes n’encadrent pas les chaînes de 
distribution. 

Les contrôles de l’ACPR et de l’AMF ont 
confirmé l’existence de conventions réglant 
les relations d’affaires entre producteurs et 
distributeurs.
Mais des lacunes ont été observées quant à 
la correcte prise en compte des dispositions 
législa tives et réglementaires qui peuvent 
intervenir une fois que la convention a été 
signée.

 Concernant les modalités de soumis-
sion et de validation des publicités
En matière de contrats d’assurance vie, au-
cune des conventions analysées par l’ACPR 
ne prévoit une quelconque interdiction pour 
les intermédiaires d’assurance d’effectuer 
des publicités. Un peu moins de la moitié des 
conventions analysées prévoit la soumission 
préalable du projet publicitaire à l’organisme 
d’assurance.
Concernant les instruments financiers, l’AMF 
a constaté une dif férence notable entre les 
clauses applicables aux prestataires de ser-
vices d’investissement (PSI) et sociétés de 
gestion de portefeuille (SGP) et celles appli-
cables aux CIF : dans les documents analy-
sés par l’AMF lors des contrôles conduits sur 
les CIF, 100 % des conventions exigent une 

soumission préa lable des documents publici-
taires aux pro ducteurs. Pour les conventions 
analysées lors des contrôles réalisés chez 
des presta taires de services d’investissement 
en tant que distributeurs (PSI ou SGP) seules 
58 % des conventions prévoient la soumis-
sion pré alable des documents publicitaires.
Enfin, l’ACPR et l’AMF ont constaté que 
le délai de vérification et de validation des 
publicités est peu mentionné ou indiqué de 
manière imprécise.

 Concernant la mise à disposition des 
informations nécessaires à l’apprécia-
tion de l’ensemble des caractéristiques 
du contrat ou de l’instrument financier 
Moins de la moitié des conventions analysées 
par l’ACPR et l’AMF prévoient la transmission 
des informations nécessaires à l’apprécia-
tion de l’ensemble des caractéristiques du 
contrat ou de l’instrument financier. La mise à 
jour des informations n’est prévue que dans 
moins d’un tiers des conventions analysées.
À la lumière de ces constats, l’ACPR et l’AMF 
ont défini une grille commune de contrôle des 
conventions qui sera mise en oeuvre en 2014 
lors des contrôles coordonnés du pôle com-
mun. Elles envisagent également d’élaborer 
une doctrine commune (recommandation 
pour l’ACPR et position-recommandation 
pour l’AMF).

2.2.2 Vers une évolution 
de la doctrine
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L’ACPR et l’AMF présentent les thématiques de protection 
de la clientèle dans les succursales de la Banque de France.
Les directeurs régionaux de la Banque de France font bé-
néficier les deux autorités de leurs relations permanentes 
avec les banques de la place et prennent contact avec les 
organismes d’assurance, les CIF et les intermédiaires pour 
organiser ces rencontres.

1. Dans le but d’informer le plus largement possible 
les professionnels et les associations de consomma-
teurs, l’ACPR organise, avec le soutien du réseau des 
succursales de la Banque de France, des présenta-
tions en région.
Outre la présentation institutionnelle des missions de l’ACPR 
et du pôle commun en matière de protection de la clientèle, 
des explications concrètes sur le déroulement des contrôles 
des pratiques commerciales et sur la veille des publicités et 
des nouveaux produits sont données aux participants, en 
mettant en évidence les sujets d’actualité : 
• la réglementation applicable aux intermédiaires en opéra-

tions de banque et services de paiement ;
• le recueil des informations relatives à la connaissance du 

client, démarche qui s’inscrit dans le devoir de conseil en 
assurance vie. 

Les professionnels peuvent ainsi poser des questions pra-
tiques, en particulier sur le contenu des contrôles exercés 
par l’ACPR. 
La Banque de France a été associée à certaines pré-
sentations afin d’apporter une vision des dispositifs qui 
concernent les usagers du système bancaire (droit au 
compte et surendettement).
Des réunions ont également été organisées avec les repré-
sentants des associations locales de consommateurs visant 
à faire connaître au grand public les missions de l’ACPR 
en matière de protection de la clientèle. Ces séances ont 
permis de démontrer le grand intérêt des associations de 
consommateurs quant aux problématiques de protection de 
la clientèle dans le secteur de la banque et de l’assurance. 
En 2013, huit succursales ont été visitées : Bordeaux, 
Metz, Nantes, Nice, Pau, Rennes, Strasbourg et Toulouse.  
L’ACPR aura ainsi pu visiter toutes les régions ces trois der-
nières années. 

2. L’AMF et l’ACPR ont poursuivi et terminé la forma-
tion des conseillers opérateurs Banque de France de 
la plate-forme Assurance Banque Épargne Info Ser-
vice (ABE IS). Ces sessions avaient pour objectif d’aider 
les opérateurs à mieux répondre et aiguiller les particuliers 
posant des questions relevant de la compétence des deux 
autorités. En 2013, la direction des relations avec les épar-
gnants est intervenue auprès des collaborateurs des plates-
formes ABE IS de Strasbourg, Lille, Marseille et Clermont-
Ferrand, tandis que l’ACPR s’est rendue à Toulouse, Metz 
et Lyon. À l’avenir, la formation des nouveaux collaborateurs 
pourrait se dérouler à Paris via deux sessions (assurance et 
marchés financiers et boursiers)

3. En 2013, l’ACPR et l’AMF sont intervenues conjoin-
tement à Reims et à Orléans. Ces manifestations ont 
permis de présenter aux professionnels et aux associations 
de consommateurs le rôle de l’ACPR et de l’AMF dans 
la commercialisation des produits financiers, autour des 
thèmes tels que le traitement des réclamations, le recueil 
des informations relatives à la connaissance du client dans 
le domaine de la commercialisation des instruments finan-
ciers et des contrats d’assurance vie, et la doctrine relative 
à la commercialisation d’instruments financiers complexes 
auprès de particuliers sous forme de vente directe ou de 
souscription d’unités de compte dans le cadre d’un contrat 
d’assurance vie.

Focus sur les visites communes en région
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2.3 La publicité :
 veille et contrôle

La loi confie au pôle commun la mission de 
coordonner, d’une part, la « veille » sur les 
opérations de banque ou d’assurance, les 
services d’investissement ou de paiement 
et tous autres produits d’épargne offerts par 
des entités soumises au contrôle de l’AMF 
ou de l’ACPR, et, d’autre part, la « surveil-
lance des campagnes publicitaires relatives à 
ces produits10 ».
S’agissant de cette surveillance des publi-
cités11, chaque autorité assure ses missions sur 
les opérations, services et produits qui relèvent 
de sa compétence réglementaire. L’AMF et 
l’ACPR s’assurent en particulier que toutes les 
communications et les documents à caractère 
publicitaire présentent bien un « contenu exact, 
clair et non trompeur ».

L’ACPR et l’AMF exercent une veille a poste-
riori des communications à caractère publici-
taire. Les modalités d’exercice de leurs actions 
diffèrent toutefois sensiblement.

 Organisation
La direction des relations avec les épargnants 
de l’AMF effectue une veille sur les communi-
cations publicitaires de produits d’épargne et 
financiers. Cette veille, plus large que la revue 

ex post effectuée par la direction de la gestion 
d’actifs et la direction des émetteurs, vise no-
tamment à relever des publicités contestables 
ou trompeuses sur des produits financiers 
qui entrent dans le champ de supervision de 
l’AMF parce qu’ils sont distribués en France 
sans qu’ils soient nécessairement agréés par 
l’AMF (cas des produits commercialisés en 
libre prestation de service, par exemple).

La veille ainsi réalisée permet :
• de détecter des offres concernant des 

placements dits « atypiques12 » dont les 
communications publicitaires seraient 
contestables ou trompeuses ;

• de détecter des sociétés qui proposent au 
marché français des produits ou services 
sans y être autorisées ; 

• d’enrichir et de mettre à jour les alertes13 
de l’AMF.

Cette veille permet également de renforcer 
la coordination de tous les services de l’AMF 
qui supervisent les communications publici-
taires des produits financiers. Elle alimente en 
effet un comité interne de la publicité qui réu-
nit, tous les trois à quatre mois, toutes les di-
rections intéressées de l’AMF (la direction des 
émetteurs, la direction de la gestion d’actifs, 
la direction des affaires juridiques, la direction 
des marchés et la direction des enquêtes et 

2.3.1 La veille

10. Cf. article L. 612-47 du Code monétaire et financier. 
11. Ou « documents à caractère promotionnel ».
12. À l’origine du communiqué de presse de l’AMF sur les produits atypiques publié en décembre 2012 sur le site de l’AMF. L’AMF 

a récemment obtenu une évolution de la législation de telle sorte que les publicités sur les biens mettant en avant la possibilité 
d’un rendement financier direct ou indirect (manuscrits, diamants, vins, forêts...) puissent donner lieu à un examen a posteriori 
et non exhaustif de la part de l’AMF qui pourrait, le cas échéant, prononcer une injonction (pouvant être rendue publique) si 
l’information publicitaire diffusée était trop déséquilibrée (loi sur la consommation adoptée en décembre 2013). 

13. Cette veille permet d’alimenter les alertes de l’AMF sur le Forex (en coopération avec l’ACPR) et les options binaires qui sont 
régulièrement publiées sur le site de l’AMF et reprises par les médias. Elle a également conduit l’AMF à demander au jury de 
déontologie de la publicité de l’ARPP de se prononcer sur le caractère non conforme des publicités d’I-FOREX à la réglementation 
de l’ARPP. L’AMF a obtenu satisfaction (décision du 21 juin 2012 : www.jdp-pub.org/I-FOREX-Revision-Internet.html). 
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des contrôles sous la présidence du secré-
taire général de l’AMF). 
Ce comité interne de la publicité émet des 
propositions de contrôle ou d’enquête auprès 
du secrétaire général de l’AMF.

Enfin, par une revue systématique des com-
munications publicitaires relevant de leur 
compétence et par les échanges quotidiens 
qu’elles entretiennent avec les émetteurs et 
les prestataires, la direction des émetteurs et 
la direction de la gestion d’actifs réalisent une 
forme de veille sur les « nouveautés » et sur 
les tendances en matière de produits et de 
format de communications publicitaires réali-
sées par les professionnels. 

L’ACPR, et en son sein la direction du contrôle 
des pratiques commerciales (DCPC), exerce 
au quotidien une veille qualitative sur les 
publicités des secteurs de la banque et de 
l’assurance. En 2013, cette veille a porté sur 
plus de 5 000 communications à caractère 
publicitaire. Elle permet à l’ACPR d’obser-
ver les tendances de la communication des 
professionnels et d’avoir une vision compa-
rative des différents produits proposés sur le 
marché. Ces observations conduisent l’ACPR 
à être particulièrement vigilante sur les cam-
pagnes organisées par les annonceurs, les in-
novations commerciales (nouveaux contrats, 
nouvelles mécaniques promotionnelles) et à 
adapter son programme de travail de manière 
réactive et continue. Cette veille quotidienne 
constitue une phase préparatoire efficace et 
proactive aux travaux de contrôle proprement 
dits. Elle s’avère être en outre une source de 
réflexion pour les éventuels aménagements 
sur les textes relevant du périmètre de l’ACPR.

 Les travaux communs
Depuis la création du pôle commun, l’AMF 
et l’ACPR organisent régulièrement des réu-
nions de coordination et d’échange d’infor-
mations sur les campagnes publicitaires rele-
vant de leur champ respectif.
C’est ainsi que les actions de surveillance 
des deux autorités ont permis de mettre en 
lumière les manquements graves d’un inter-
médiaire proposant des produits sur Internet14. 
L’ACPR et l’AMF ont chacune donné suite à 
ces manquements, selon leurs modalités res-
pectives : l’ACPR a prononcé une mise en 
garde à l’encontre de l’intermédiaire en 2012 

en application de l’article L. 612-30 du Code 
monétaire et financier ; puis l’AMF a procédé 
à une notification de griefs, la commission 
des sanctions de l’AMF a ainsi publié un 
avertissement à l’encontre du professionnel 
concerné le 4 décembre 2013, sur le fon-
dement notamment qu’il avait méconnu son 
obligation d’adresser une information exacte, 
claire et non trompeuse à ses clients lors de la 
commercialisation de deux EMTN15.
Par ailleurs, les enseignements de la surveil-
lance effectuée par les deux autorités les ont 
conduites à publier des alertes sur les pro-
duits spéculatifs du marché des changes 
commercialisés par Internet. L’AMF et l’ACPR 
ont constaté que ces publicités, très pré-
sentes sur les sites Internet d’organes de 
presse « grand public », promeuvent ces 
produits financiers d’une manière particuliè-
rement trompeuse et parfois très agressive, 
en minimisant les risques de perte.
Dans ce contexte, l’AMF et l’ACPR ont 
publié le 6 novembre 2013 la liste des sites 
Internet et entités proposant en France, sans 
y être autorisés, des investissements sur le 
marché des changes. Ce communiqué était 
la sixième alerte émise par l’AMF et l’ACPR 
depuis le 7 juillet 2011. 

L’ACPR et l’AMF exercent toutes deux une 
surveillance a posteriori des communications 
à caractère publicitaire. Les modalités d’exer-
cice de leurs actions diffèrent toutefois d’une 
autorité à l’autre. 
En outre, le Code monétaire et finan-
cier confie à l’AMF le pouvoir de surveil-
lance a priori des communications publici-
taires. Son contrôle s’exerce en effet dès 
la diffusion de la publicité (cf. annexe 3 : 
fondements législatifs et réglementaires des 
revues a priori conduites par l’AMF).

 Les revues de l’AMF
    (a priori et a posteriori) 

Organisation des revues a priori conduites 
par l’AMF 
Au sein de l’AMF, les revues a priori des com-
munications publicitaires sont réalisées par 
deux directions distinctes : la direction de la 
gestion d’actifs pour ce qui relève des fonds 

2.3.2 Le contrôle

14. Les manquements graves ont notamment été appréciés au regard des dispositions de la recommandation sur les produits 
complexes élaborée dans le cadre du pôle commun en 2010.

15. Les Euro Medium Term Notes sont des instruments de dettes émis par des entreprises.
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d’investissement (OPCVM/FIA), la direction 
des émetteurs pour les valeurs mobilières16. 
Ces deux directions effectuent une revue sys-
tématique a priori des communications publi-
citaires sur certaines typologies d’OPCVM/
FIA et sur les valeurs mobilières offertes au 
public en France17. 
Elles veillent surtout à ce que ces do-
cuments présentent bien un contenu  
« clair, exact et non trompeur » et soient  
conformes à la doctrine publiée ; l’information 
diffusée doit donc être équilibrée, compré-
hensible et détaillée.

Bilan de l’activité conduite par l’AMF 
En 2013, l’AMF a revu plus de 1 000 communi-
cations publicitaires avant leur diffusion :
• la direction des émetteurs a examiné 

623 documents promotionnels sur des 
titres de créance et des produits de 
bourse ;

• la direction de la gestion d’actifs a analysé 
près de 320 campagnes publicitaires (pour 
un total de plus de 400 documents). Les 
produits fiscaux (capital-investissement), 
les fonds à formule et les stratégies aty-
piques restent parmi les plus surveillés.

Les émetteurs de produits financiers utilisent 
principalement des brochures commerciales 
et des documents Internet (bannières et 
sites). Mais les échanges avec les services 
de l’AMF portent également sur des supports 
publicitaires du type courriels, presse, radio, 
vidéo, etc.
Dans la plupart des documents publicitaires 
revus a priori, la communication assure la 
promotion des caractéristiques générales de 
l’instrument financier commercialisé. Elle ne 
cible pas un axe de communication particulier 
comme les performances passées. 

Les revues a posteriori conduites par l’AMF 
En complément des revues a priori déjà évo-
quées, la direction de la gestion d’actifs effec-
tue ainsi une revue par sondage a posteriori 
sur les campagnes publicitaires. 
Elle conduit également une activité de sur-
veillance en continu, à la fois sur le site 
Internet des acteurs qu’elle supervise, sur 
les différents salons qui peuvent se tenir 
(de type Patrimonia) et sur les sites Internet 
grand public faisant la promotion des fonds 
d’investissement.

 Les contrôles de l’ACPR

Organisation des contrôles a posteriori
L’article L. 612-1 du Code monétaire et finan-
cier confie à l’ACPR la mission de s’assurer 
que les entreprises soumises à son contrôle 
respectent les dispositions du Code moné-
taire et financier, du Code des assurances et 
de ses codes dérivés18, ainsi que du Code de 
la consommation (cf. annexe 3 : textes appli-
qués par l’ACPR pour contrôler le contenu 
des communications publicitaires).
Les dispositions sectorielles relatives à la 
publicité issues de ces codes concernent 
l’identification des entreprises et la définition 
du caractère publicitaire du message. Elles 
encadrent précisément, selon les produits, 
le contenu des informations qui doivent être 
communiquées au public.

• La détection des manquements et les 
suites apportées

 À l’ACPR, le contrôle sur pièces et sur 
place des communications publicitaires est 
effectué par la direction du contrôle des 
pratiques commerciales (DCPC). 

 Celle-ci dispose ainsi d’une visibilité sur 
les principaux supports de communica-
tion grand public (presse, affichage, ban-
nière Internet, publipostage et mailing, 
radio, etc.) utilisés par les entreprises 
soumises à son contrôle.

 Ce dispositif de contrôle récurrent est com-
plété par des études ciblées en fonction 
des sujets, des acteurs, des supports, voire 
des périodes précises de communication. 

 La DCPC agit lorsqu’elle détecte un man-
quement à la réglementation applicable, 
ou lorsqu’elle identifie qu’un professionnel 
ne respecte pas les objectifs posés par les 
recommandations de l’ACPR. 

 Elle intervient alors auprès des entreprises19 
dans le cadre d’un échange écrit contra-
dictoire afin de leur faire part de ses obser-
vations et leur demander de remédier aux 
points de non-conformité constatés.

• Des interventions à vocation préventive
 Les interventions de l’ACPR visent par ail-

leurs à vérifier que l’entreprise contrôlée 
a bien déployé les moyens et les procé-
dures internes suffisants pour s’assurer de 
la conformité de sa publicité. Lorsque la 

16. Titres de créance et produits de bourse essentiellement.
17. La revue porte aussi bien sur les produits émis dans le cadre d’un prospectus visé par l’AMF que dans le cadre d’un prospectus 

visé par une autre autorité de l’Union européenne et qui a notifié à l’AMF un certificat d’approbation tel que défini à l’article 18 
de la directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003. 

18. Code de la mutualité et Code de la sécurité sociale.
19. Organismes de crédit, d’assurance et/ou intermédiaires.
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communication émane d’un intermédiaire, 
les conventions devant être établies avec 
l’organisme sont par ailleurs systématique-
ment demandées. Il s’agit pour l’ACPR de 
s’assurer que les entreprises y ont bien fixé 
les modalités de transmission des informa-
tions sur les contrats et celles liées à la vali-
dation des publicités. 

 Au-delà de la modification du contenu 
même de la publicité litigieuse, l’objectif 
réside dans le renforcement, selon la nature 
de l’entreprise, du contrôle interne ou des 
moyens et procédures déployés dans le 
cadre de son activité publicitaire. L’action 
de surveillance de l’ACPR comporte donc 
un caractère préventif pour les campagnes 
ultérieures, en visant à l’amélioration des 
processus de validation des publicités.

 Lorsque la situation le justifie, les interven-
tions de l’ACPR peuvent se poursuivre par 
des entretiens avec les entités concernées.

• Les missions de contrôle au sein des 
organismes

 Dans les cas les plus graves, les actions 
de surveillance sont susceptibles de don-
ner lieu à des contrôles sur place. Dans de 
telles hypothèses, la mission de contrôle 
vérifie la conformité de l’ensemble de la 
production publicitaire sur une période 
donnée ainsi que l’efficience du dispositif 
mis en place pour garantir le respect des 
dispositions applicables.

Bilan de l’activité de contrôle a posteriori 
conduite par l’ACPR 
En 2013, l’ACPR a contrôlé 4 193 messages 
publicitaires qui ont donné lieu à 68 interventions.
Plus particulièrement, s’agissant des produits 
d’épargne, la conformité de 1 023 messages 
a ainsi été analysée, à savoir :
• 771 en faveur de l’assurance vie ;
• 252 en faveur des produits d’épargne bancaire.

En assurance vie, les messages contrôlés 
se répartissent de la manière suivante20 :
- 142 concernent des contrats d’assurance 

dits « obsèques » dont la communication 
promeut la prise en charge de prestations 
funéraires21 ;

- 48 sont relatifs à des contrats retraite22 ;
- 498 concernent des contrats de type 

« épargne ». 

S’agissant de ces derniers, les trois principaux 
arguments publicitaires observés ont été23 :
• des opérations commerciales de promotion 

(frais, primes diverses) dans près de 50 % 
des cas ;

• les performances passées (30 % des cas) ;
• les promesses de taux et rendements 

(23 % des cas).
La présentation de ces arguments, pour les-
quels des dérives ont pu être constatées, a 
ainsi fait l’objet d’une vigilance particulière par 
l’ACPR en 2013. Cette vigilance se poursui-
vra en 2014, via l’adoption d’une recomman-
dation de bonnes pratiques en matière de 
publicité en assurance vie.

 Les travaux communs
Ils concernent l’appréciation du caractère « clair, 
exact et non trompeur » des documents à 
caractère publicitaire ou promotionnel. 
Outre les travaux communs réalisés sur le 
thème de la publicité au travers des conven-
tions producteur-distributeur (voir supra), 
l’ACPR et l’AMF ont constitué en 2013 un 
groupe de travail relatif au caractère « clair, 
exact et non trompeur » des documents à 
caractère promotionnel relevant de leur com-
pétence. Les échanges ont permis de mettre 
en lumière la convergence de leurs critères 
d’analyse. 
Selon l’ACPR et l’AMF, pour être claire, l’in-
formation doit favoriser la compréhension 
des caractéristiques principales du service 
financier dans lequel le consommateur inves-
tit. Tant par sa forme que par son contenu, 
le message publicitaire doit principalement 
permettre au client d’appréhender la nature 
du service financier et les risques qui sont la 
contrepartie des avantages promus.
À cet effet, outre l’exactitude des informa-
tions, les deux autorités examinent en par-
ticulier l’équilibre de la présentation publici-
taire, l’indication des sources du message et 
l’usage des accroches.
Plus généralement, l’ACPR et l’AMF s’as-
surent que la publicité ne repose pas sur 
des allégations, des indications et des pré-
sentations qui induisent ou sont susceptibles 
d’induire en erreur le client. Une présentation 
peut en effet être trompeuse alors même que 
les informations contenues dans le message 
sont exactes.

20. Le différentiel avec la ventilation des communications tient dans l’analyse de communications institutionnelles. 
21. L’ACPR a précisément émis la recommandation 2011-R-04 de bonnes pratiques en raison de problématiques propres à ces 

contrats et au discours publicitaire qui les accompagne.
22. De par la nature de leurs messages publicitaires, ces deux dernières catégories de publicités sont éloignées des problématiques 

des publicités vantant les caractéristiques des unités de compte servant de support aux contrats d’assurance vie :
- pour les communications dites « obsèques », les communications portent le plus souvent sur un montant mensuel de cotisa-

tion pouvant donner droit à la prise en charge de prestations funéraires au décès du souscripteur. Les annonces de rendement 
sont plutôt l’exception ;

 - les communications dites « retraite » portent en majorité sur le montant mensuel de cotisation et le montant de la rente versée.
23. Étant précisé qu’une même communication pouvait présenter plusieurs de ces arguments.
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La protection des consommateurs peut être 
sensiblement améliorée par une réglementa-
tion transsectorielle couvrant conjointement 
les secteurs de la banque, de l’assurance et 
des marchés financiers. Cette préoccupation, 
au cœur des travaux européens de ces der-
nières années, a conduit à la publication par 
la Commission européenne, en juillet 2012, 
du règlement transsectoriel sur les produits 
d’investissement dits « PRIPs ».
L’ACPR et l’AMF participent activement à ces 
travaux européens sur la base de leur posi-
tion générale commune. 
Il est nécessaire que la protection du consom-
mateur concernant l’information précontrac-
tuelle sur ces produits d’investissement soit 
la plus aboutie possible, et ce, quelle que 
soit la nature du produit : dépôts structurés, 
contrats d’assurance vie, régimes de retraite 
ou instruments financiers. Promouvoir un pé-
rimètre ambitieux permet d’assurer une meil-
leure comparabilité des produits. C’est égale-
ment l’objectif poursuivi à travers l’élaboration 
d’un document d’informations clés (KID, Key 
Information Document). Ce document, court 
et standardisé, vise à présenter de manière 
claire et synthétique les principales caracté-
ristiques des produits concernés. L’harmoni-
sation de l’information mise à disposition du 
client, avant la conclusion d’un contrat relatif 
à ce type de produits d’investissement, limi-

tera la confusion et lui permettra de mieux 
comprendre les risques et les coûts qui leur 
sont inhérents.
Ce document doit cependant nécessairement 
tenir compte des spécificités de chaque sec-
teur et être adapté aux produits concernés. 

Le Joint Committee est l’instance européenne 
qui regroupe l’Autorité bancaire européenne 
(EBA), l’Autorité européenne des assurances 
et des pensions personnelles (EIOPA) et 
l’Autorité européenne des marchés financiers 
(ESMA). Au sein de ce comité, le sous-groupe 
traitant de de la protection du consommateur 
a débuté, en juillet 2012, ses travaux sur le 
traitement des réclamations, sous le pilo-
tage de l’EBA et de l’ESMA. Son objectif est 
d’élaborer des lignes directrices (guidelines) 
s’appliquant tant au domaine bancaire qu’au 
domaine financier sur la base des lignes di-
rectrices publiées par l’EIOPA en juin 2012 
(Guidelines on Complaints-Handling by Insu-
rance Undertakings). Il importe en effet pour 
les consommateurs de bénéficier d’un même 
traitement de leurs réclamations quel que soit 
le type d’établissement avec lequel ils entrent 
en relation. Pour ce faire, et afin d’harmoni-
ser les pratiques des professionnels, le texte 
européen précise les éléments d’une bonne 

24. Packaged Retail Investment Products.

2.4 Les actions concertées 
sur le plan européen 
et international

2.4.1 Le projet de règlement
 européen PRIPs24

2.4.2 Les lignes directrices (guidelines)
 du Joint Committee sur le traitement 

des réclamations
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organisation du traitement des réclamations 
et de la fourniture d’information au réclamant.
En 2013, l’AMF et l’ACPR ont activement 
participé à l’élaboration de ces lignes direc-
trices. Les deux autorités ont donc poursuivi 
leur coopération, à travers le pôle commun, 
afin d’assurer la bonne coordination de leurs 
positions respectives au sein des trois autori-
tés européennes de surveillance.
Ces travaux s’inscrivent dans la droite ligne 
de la recommandation-instruction conjointe 
ACPR-AMF adoptée en 2011 visant un traite-
ment efficace des réclamations, clé de voûte 
d’une relation de confiance entre le profes-
sionnel et son client.

Lors du sommet du G20 à Cannes en no-
vembre 2011, les pays membres ont approu-
vé les principes de haut niveau de protection 
de la clientèle du secteur financier qui étaient 
proposés par l’OCDE. Ils ont donné mission à 
l’OCDE de développer des lignes directrices 
(guidelines) si nécessaire. L’ACPR et l’AMF 
participent à ces travaux, sous la coordination 
de la direction générale du Trésor. 
Lors du sommet de Los Cabos en juin 2012, 
les pays membres ont approuvé le plan d’ac-
tion du groupe de travail G20/OCDE d’iden-
tifier les dispositifs existant en matière de 
régulation et de supervision, pouvant aider à 
la mise en œuvre des principes.
Lors du sommet de Saint-Pétersbourg de 
no vembre 2013, les trois principes jugés 
prioritaires ont été déclinés : information et 
transpa rence, pratiques commerciales res-
ponsables, traitement des réclamations.

Les travaux actuels concernent les sept prin-
cipes restants : 
• réglementation et supervision ;
• rôle des superviseurs ;
• traitement équitable du consommateur ;
• protection des actifs du consommateur ;
• protection des données personnelles du 

consommateur ;
• éducation financière ;
• concurrence.

Ils seront présentés au sommet du G20 de 
novembre 2014.

Parallèlement aux discussions au niveau 
européen sur le règlement PRIPs, l’AMF et 
l’ACPR ont également contribué au niveau 
international aux travaux du « Joint Forum » 
[groupe de travail conjoint à l’OICV (Organi-
sation internationale des commissions de va-
leurs), l’IAIS (International Association of Insu-
rance Supervisors) et au Comité de Bâle] sur 
l’information communiquée aux épargnants 
dans le cadre de la vente de produits d’inves-
tissement concurrents des organismes de 
placement collectif et commercialisés sous 
forme de contrats d’assurance vie, de dépôts 
bancaires structurés ou d’instruments finan-
ciers. 
L’ACPR et l’AMF ont participé activement à 
ces travaux en soutenant des positions coor-
données qui ont été facilitées par les discus-
sions dans le cadre du pôle commun, ce qui 
a contribué à promouvoir la réglementation 
et les dispositions françaises en faveur de la 
protection des consommateurs. Le rapport 
du Joint Forum recommande aux législateurs, 
régulateurs et comités faîtiers de prendre en 
considération huit grands principes lors de 
l’élaboration ou de la révision de leur régle-
mentation en la matière. Ces principes visent 
à permettre aux investisseurs de prendre 
leur décision d’investissement sur la base 
d’informations clés similaires quel que soit le 
produit concerné, dans le cadre de principes 
communs en termes, notamment, de mise à 
disposition, de présentation et de clarté des 
informations.
Ce rapport a fait l’objet d’une consultation au 
troisième trimestre 2013 et devrait faire l’objet 
d’une publication définitive en 2014.

2.4.3 Les travaux de l’OCDE

2.4.4 Les travaux du Joint Forum
intitulés « Point of sale
disclosure in the insurance,
banking and securities sectors »



31

2      Les actions spécifiques engagées en 2013

Rapport d’activité 2013 • Pôle commun

Quels sont les faits les plus marquants de l’activité du pôle 
commun en 2013 ?
Natalie Lemaire :  Je retiendrai en premier lieu les actions pour 
élaborer un cadre réglementaire adapté aux plates-formes de finan- 
cement participatif avec la publication des guides, la consultation 
publique et surtout les nombreux échanges aussi bien avec les 
porteurs de projets, les professionnels, les associations que les 
cabinets ministériels impliqués. 
Par ailleurs, la réflexion menée en vue d’améliorer le dispositif des 
conventions entre producteurs et distributeurs participe également 
aux missions de protection des épargnants que poursuivent nos 
deux autorités.
Olivier Fliche : Nous avons renforcé l’organisation du pôle 
commun et cherché à démultiplier son action en privilégiant des 
contrôles plus nombreux, menés soit par l’AMF, soit par l’ACPR. 
La diminution du nombre de contrôles réalisés conjointement et 
simultanément sur les mêmes acteurs par deux équipes de l’ACPR 
et l’AMF est largement compensée par les gains en efficacité du 
nouveau dispositif, qui nous permet de couvrir un plus large éventail 
de professionnels. Le pôle commun joue ainsi pleinement son rôle de 
coordination et de « démultiplication » de l’action des deux autorités.

Quels sont les points forts du pôle commun ?
N. L. :  Si notre mission commune de protection des épargnants 
et des consommateurs et notre investissement pour y parvenir 
constituent l’une des forces du pôle commun, nos partages de 
connaissances et d’expériences font toute la richesse de nos rela-
tions. Au cours de ces quatre dernières années, nous avons appris 
de nos différences et su apporter des solutions communes adap-
tées aux professionnels dans un souci d’harmonisation, de simplifi-
cation et de cohérence. Le traitement des réclamations, la connais-
sance du client ou encore les opérations de change au comptant 
reportables, mais également les actions communes pour mettre en 
garde ou attirer l’attention du public en apportent la preuve.
O. F. : Une des particularités du pôle commun est d’être en prise 
directe avec les consommateurs et les épargnants. En effet, le point 
d’entrée commun composé de la plate-forme téléphonique et du 

site Internet Assurance Banque Épargne Info Service permet à nos 
deux autorités de recueillir des informations particulièrement riches 
et détaillées. Les chiffres de 2013 montrent bien la place impor- 
tante de notre dispositif dans les sujets de protection de la clientèle. 
Ainsi, la plate-forme téléphonique a recueilli plus de 320 000 appels 
(dont près de 50 000 traités directement par l’ACPR et l’AMF), qui 
ont trait aux secteurs de l’assurance et des marchés financiers. 
Le site ABE IS, refondu en décembre 2012, a connu sur la fin de 
l’année 2013 une forte hausse du nombre de consultations : 
celles-ci sont passées de près de 4 000 au mois de septembre à 
plus de 12 000 en moyenne mensuelle au dernier trimestre ! Autre 
point fort, et je rejoins Natalie dans son analyse, c’est la dynamique 
qui résulte de la coopération entre nos deux autorités. Notre coor-
dination au sein du pôle commun nous permet une très grande 
réactivité face à des secteurs en constante évolution, notamment 
en raison des innovations technologiques numériques.

Quelles sont vos ambitions pour 2014 ?
N. L. :  Nous œuvrerons à faire aboutir les chantiers en cours, que 
ce soit le cadre réglementaire pour les plates-formes de finance-
ment participatif, les conventions producteurs-distributeurs ou les 
actions communes à développer en matière de veille publicitaire. 
Le pôle commun va également s’intéresser à la problématique de 
la commercialisation à distance. En marge de ces nouvelles théma-
tiques, il continue de suivre les mesures prises depuis sa création.
O. F. : Les contrôles coordonnés, les réflexions engagées sur 
des thématiques communes et/ou complémentaires vont irriguer 
le pôle commun avec de nouvelles problématiques qui pourront 
conduire à l’élaboration de positions communes vis-à-vis du mar-
ché. De même à l’international, les deux autorités vont poursuivre 
leur coopération sur les sujets transversaux traités au sein des auto-
rités de supervision européennes et plus particulièrement du Joint 
Committee. Notre ambition est ainsi de renforcer la protection des 
consommateurs et des épargnants de notre pays, en anticipant et 
en proposant de concert les évolutions réglementaires nécessaires 
à l’échelle européenne.

et Olivier Fliche, 
nouveau
coordonnateur
2014-2015

de Natalie Lemaire,
coordonnateur 

du pôle commun 
en 2012-2013

Interview croisée
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    Assurance vie   Assurance non vie 

       

Entrée en 
relation avec le 

client 

 Dispositions 
générales  

Article L. 111-2 code de la consommation : obligation générale précontractuelle d'information 
Article 1147 du code civil : responsabilité contractuelle 

Articles 1382 et 1383 du code civil : responsabilité délictuelle 
Articles L. 120-1 et suivants code de la consommation : pratiques commerciales déloyales, règlementées 

et illicites 
Article L. 122-1 code de la consommation : interdiction des refus de vente et des prestations de services 

liées,  
modifié par Ordonnance n°2013-544 du 27 juin 2013 - art 6 

Article L. 122-8 code de la consommation : interdiction de l'abus de faiblesse 
Articles L. 121-1 et L121-8 et 9 et 11 code de la consommation : interdiction des pratiques commerciales 

trompeuses et conditions de licéité de la publicité comparative 
Article L. 112-9 code des assurances : délai de renonciation de 14 jours dans le cas d’un démarchage à 

domicile 
Article L. 310-9-1 code des assurances : les codes de conduite en matière de commercialisation de 

contrats d'assurance individuels comportant des valeurs de rachat, de contrats de capitalisation et de 
certains contrats d’assurance vie, élaborés par un ou plusieurs organismes professionnels représentatifs, 
peuvent être homologués par arrêté du ministre chargé de l’économie, sur demande de ces organismes 

et après avis du CCLRF 
      

 

Information 
promotionnelle 

 

Article L. 310-8 code des assurances : possibilité pour le ministre chargé de l’économie d’avoir 
communication des documents à caractère contractuel ou publicitaire ayant pour objet une opération 

d'assurance ou de capitalisation, d’en exiger la modification ou d’en décider le retrait après avis du CCSF 
Article A344-8 code des assurances : mention dans le rapport annuel détaillé certifié des nouveaux 

contrats commercialisés 
     

  

Articles R. 520-3, R. 310-5, R. 322-45, R. 322-98 code des assurances : mentions obligatoires que doivent 
contenir les publicités émanant des intermédiaires et organismes soumis au contrôle de l'ACPR 

(dénomination, adresse professionnelle, mention "entreprise régie par le code des assurances", aucune 
allusion au contrôle de l’État…) 

     

  

Articles L. 132-27 code des assurances et L. 223-25-2 code de 
la mutualité : caractère exact, clair et non trompeur des 

informations communiquées, y compris pour les 
informations à caractère publicitaire dans le cadre d’un 

contrat d’assurance vie ou de capitalisation 
Article L. 132-28 code des assurances : les intermédiaires 
distribuant des contrats d’assurance vie établissent des 

conventions avec les entreprises d’assurance prévoyant les 
modalités d’élaboration et de contrôle des documents à 

caractère publicitaire afférant aux contrats distribués et la 
mise à disposition des informations nécessaires à 
l’appréciation des caractéristiques de ces contrats 

  

      

 

Information  
pré-contractuelle 

 

Article L. 112-2 code des assurances : obligation précontractuelle d'information de l'assureur sur le 
contrat (fiche d'information sur le prix et les garanties ainsi que projet de contrat et ses pièces annexes 

ou notice sur les garanties et exclusions, les modalités d'examen des réclamations, et le cas échéant, 
d'une instance chargée de cela…) 

Article L. 221-4 code de la mutualité : remise préalable d’un bulletin d’adhésion, des statuts et 
règlements, ou fiche d’information 

Article L. 932-3 code de la sécurité sociale : remise du règlement et de la proposition de bulletin 
d’adhésion 

Article L. 520-1 code des assurances : obligation précontractuelle d'information des intermédiaires sur 
leur identité, statut 

Article R. 511-3 II code des assurances : obligation de communication au client professionnel qui le 
demande du niveau de rémunération perçu par le courtier en provenance de l'entreprise d'assurance 

dont il propose le produit 
Article L. 132-5-1 à 3 code des assurances/ Article L. 223-8 code de la mutualité : remise d'une note 
d'information sur les dispositions essentielles du contrat (A. 132-4 CA) et conditions d'exercice de la 

renonciation, ou d'une proposition d'assurance/projet de contrat si comporte l'encadré prévu à A132-8 
CA, communication des valeurs de rachat (A. 132-4-1 CA), mention sur le risque (A. 132-5 CA), 
caractéristiques principales de l’organisme de placement collectif (A. 132-6 CA), mention sur la 

renonciation (A. 132-4-2 CA) 
Article L. 932-15 Code de la sécurité sociale, modifié par Loi n°2013-672 du 26 juillet 2013-art 24 : droit 

à la renonciation et informations spécifiques sur les opérations comportant une valeur de rachat. 
   

  

Articles L. 112-2-1 code des assurances, L. 221-18 code de la mutualité, L. 932-15-1 code de la sécurité 
sociale, modifiés par Loi n°2013-672 du 26 juillet 2013-article 24 (V): obligation d'information pour la 
vente à distance au profit des consommateurs 

Article L. 112-9 code des assurances : délais de rétractation 14 jours en non-vie en cas de démarchage 

Annexe 1.2
Principales dispositions législatives et réglementaires

Tableau 1 : Cartographie des dispositifs de protection de la clientèle dans le domaine de l’assurance

 
    Assurance vie   Assurance non vie 

       

Entrée en 
relation avec le 

client 
 Devoir de conseil  

Assurance vie et non vie :  
article L. 520-1 code des assurances (devoir de conseil de 
l’intermédiaire) : Préciser les exigences et les besoins du 

souscripteur éventuel ainsi que les raisons qui motivent le 
conseil fourni quant à un produit d'assurance déterminé. Ces 

précisions, qui reposent en particulier sur les éléments 
d'information communiqués par le souscripteur éventuel, 

sont adaptées à la complexité du contrat d'assurance proposé. 
 

Articles L.132-27 code des assurances et L. 223-25-2 code de 
la mutualité : caractère exact, clair et non trompeur des 

informations communiquées, y compris pour les informations 
à caractère publicitaire dans le cadre d’un contrat d’assurance 

vie ou de capitalisation. 
 

Articles L. 132-27-1 code des assurances, L. 223-25-3 code de 
la mutualité, L. 932-23 code de la sécurité sociale : Avant la 
conclusion d'un contrat d'assurance individuel comportant 

des valeurs de rachat, d'un contrat de capitalisation, ou avant 
l'adhésion à un contrat mentionné à l'article L.132-5-3 à 

l'article L.441-1, l'entreprise d'assurance ou de capitalisation 
précise les exigences et les besoins exprimés par le 

souscripteur ou l'adhérent ainsi que les raisons qui motivent 
le conseil fourni quant à un contrat déterminé. Ces précisions, 

qui reposent en particulier sur les éléments d'information 
communiqués par le souscripteur ou l'adhérent concernant sa 

situation financière et ses objectifs de souscription, sont 
adaptées à la complexité du contrat d'assurance ou de 

capitalisation proposé. Pour l'application du premier alinéa, 
l'entreprise d'assurance ou de capitalisation s'enquiert auprès 

du souscripteur ou de l'adhérent de ses connaissances et de 
son expérience en matière financière.  

 
Lorsque le souscripteur ou l'adhérent ne donne pas les 

informations mentionnées aux premier et deuxième alinéas, 
l'entreprise d'assurance ou de capitalisation le met en garde 

préalablement à la conclusion du contrat. 
 

Article L. 520-1 III. code des assurances (devoir de conseil de 
l’intermédiaire d’assurance) : Avant la conclusion d'un contrat 
d'assurance individuel comportant des valeurs de rachat, d'un 

contrat de capitalisation, ou avant l'adhésion à un contrat 
mentionné à l'article L.132-5-3 ou à l'article L.441-1, 

l'intermédiaire est soumis au respect des dispositions de 
l'article L.132-27-1, qui se substituent au 2° du II du présent 

article. 
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    Assurance vie   Assurance non vie 

       

Entrée en 
relation avec le 

client 
 Devoir de conseil  

Assurance vie et non vie :  
article L. 520-1 code des assurances (devoir de conseil de 
l’intermédiaire) : Préciser les exigences et les besoins du 

souscripteur éventuel ainsi que les raisons qui motivent le 
conseil fourni quant à un produit d'assurance déterminé. Ces 

précisions, qui reposent en particulier sur les éléments 
d'information communiqués par le souscripteur éventuel, 

sont adaptées à la complexité du contrat d'assurance proposé. 
 

Articles L.132-27 code des assurances et L. 223-25-2 code de 
la mutualité : caractère exact, clair et non trompeur des 

informations communiquées, y compris pour les informations 
à caractère publicitaire dans le cadre d’un contrat d’assurance 

vie ou de capitalisation. 
 

Articles L. 132-27-1 code des assurances, L. 223-25-3 code de 
la mutualité, L. 932-23 code de la sécurité sociale : Avant la 
conclusion d'un contrat d'assurance individuel comportant 

des valeurs de rachat, d'un contrat de capitalisation, ou avant 
l'adhésion à un contrat mentionné à l'article L.132-5-3 à 

l'article L.441-1, l'entreprise d'assurance ou de capitalisation 
précise les exigences et les besoins exprimés par le 

souscripteur ou l'adhérent ainsi que les raisons qui motivent 
le conseil fourni quant à un contrat déterminé. Ces précisions, 

qui reposent en particulier sur les éléments d'information 
communiqués par le souscripteur ou l'adhérent concernant sa 

situation financière et ses objectifs de souscription, sont 
adaptées à la complexité du contrat d'assurance ou de 

capitalisation proposé. Pour l'application du premier alinéa, 
l'entreprise d'assurance ou de capitalisation s'enquiert auprès 

du souscripteur ou de l'adhérent de ses connaissances et de 
son expérience en matière financière.  

 
Lorsque le souscripteur ou l'adhérent ne donne pas les 

informations mentionnées aux premier et deuxième alinéas, 
l'entreprise d'assurance ou de capitalisation le met en garde 

préalablement à la conclusion du contrat. 
 

Article L. 520-1 III. code des assurances (devoir de conseil de 
l’intermédiaire d’assurance) : Avant la conclusion d'un contrat 
d'assurance individuel comportant des valeurs de rachat, d'un 

contrat de capitalisation, ou avant l'adhésion à un contrat 
mentionné à l'article L.132-5-3 ou à l'article L.441-1, 

l'intermédiaire est soumis au respect des dispositions de 
l'article L.132-27-1, qui se substituent au 2° du II du présent 

article. 

  

 
       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



52 Rapport d’activité 2013 • Pôle commun

Annexe 1.2
Principales dispositions législatives et réglementaires

Tableau 1 : Cartographie des dispositifs de protection de la clientèle dans le domaine de l’assurance

 

   
 
 
 

Assurance vie   Assurance non vie 

       

Exécution du 
contrat 

 Dispositions 
générales  

Article 1134 code civil : les contrats doivent être exécutés de bonne foi 
Article 1147 code civil : responsabilité contractuelle 

Articles 1382 et 1383 code civil : responsabilité délictuelle 
      
 

Informations sur 
les actes et 

modifications du 
contrat 

 Article L. 112-3 alinéa 5 code des assurances : modification au contrat primitif à constater 
par avenant 

Article R. 113-4 code des assurances : à chaque échéance de prime l'assureur doit aviser 
l'assuré de la date d'échéance et du montant de la somme dont il est redevable 

Article L. 141-4 code des assurances : pour les contrats groupe, information de l'adhérent de 
la modification, 3 mois minimum avant son entrée en vigueur 

Article L. 132-5-3 code des assurances : information dans les contrats groupe par le 
souscripteur des modalités d'adoption des avenants modificatifs 

Article L. 221-5 code de la mutualité : notification aux membres des modifications de 
règlement décidées en Assemblée générale 

Articles L. 221-5 II et L. 221-6 code de la mutualité : la modification d’un contrat collectif de 
gré à gré fait l’objet d’un avenant signé. Notice remise aux participants 

Articles L. 932-6 et L. 932-18 code de la sécurité sociale : Informations des participants en 
cas de modifications apportées à leurs droits et obligations 

     

  

Articles L. 132-22 et A. 132-7 code des assurances, 
Article L. 223-21 code de la mutualité, Article L. 
932-23 Code de la sécurité sociale : obligation 

d'information annuelle de la situation du contrat  
Article R. 131-1 code des assurances, modifié par 
décret n°2013-687 du 25 juillet 2013, article 23 : 
information en cas de disparition d'UC ; article A. 
132-4-3 code des assurances (remise document 

d'information clé pour l'investisseur ou note 
détaillée AMF) : arbitrage avec des supports non 

choisis initialement et pour lequel les 
caractéristiques n'avaient pas été fournies  

Article L. 132-5-3 codes assurances : 
communication annuelle du relevé d'information 

dans les contrats de groupe sur la vie 

 

Articles L. 113-15 -1 code des 
assurances, L. 221-10-1 code de la 
mutualité, L. 932-21-1 code de la 

sécurité sociale : droit à 
dénonciation pour les contrats 
d'assurance non-vie sous tacite 
reconduction- indication de ce 

droit à dénonciation sur chaque 
échéance annuelle 

     

  

Article L. 132-8 code des assurances : obligation de 
rechercher les bénéficiaires en cas de décès ; article 
L. 132-9-2 obligation de répondre à la demande de 

recherche du potentiel bénéficiaire (AGIRA). 
 

Article L. 127-2-3 code des 
assurances : en assurance de 

protection juridique, l'assuré doit 
être informé qu'il peut être assisté 

d'un avocat chaque fois que la 
partie adverse dispose de 

l’assistance d’un avocat. En cas de 
conflit d'intérêt ou de désaccord, 

obligation pour l'assureur de 
proposer un avocat et/ou une 

procédure d'arbitrage (L. 127-5) 
      

 

Conseil en cours 
de vie du contrat 

(adaptation au 
profil du client) 

 
 

    

      

 Prévention des 
conflits d'intérêts  
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Principales dispositions législatives et réglementaires
Tableau 3 : Cartographie des dispositifs du secteur financier

dans le domaine de la protection de la clientèle

Annexe 1.2

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Domaine financier 
       

Entrée en 
relation 
avec le 
client 

 Dispositions 
générales  

Article L. 111-2 code de la consommation : obligation générale précontractuelle 
d'information 

Article 1147 code civil : responsabilité contractuelle 
Articles 1382 et 1383 code civil : responsabilité délictuelle 

Articles L. 120-1 et suivants code de la consommation : pratiques commerciales 
déloyales 

Article L. 122-1 code de la consommation : interdiction des refus de vente et des 
prestations de services liées 

Article L. 122-8 code de la consommation : interdiction de l'abus de faiblesse 
Articles L. 121-1 et L. 121-8 et 9 et 11 code de la consommation : pratiques 

commerciales trompeuses et conditions de licéité de la publicité comparative 
Article L. 533-11 CMF et article 314-3 RGAMF : tout au long de la relation entre le PSI 
et son client, et dès la prise de contact, le PSI doit agir de manière honnête, loyale et 

professionnelle, servant au mieux les intérêts de ses clients 
      

 Information 
réglementaire  

Préalablement à la réalisation de toute offre au public ou de toute admission aux 
négociations sur un marché réglementé de titres financiers, les personnes et entités 

mentionnées à l’article 211-1 RGAMF établissent un projet de prospectus et le 
soumette au visa préalable de l’AMF ou de l’Autorité de contrôle compétente d’un 

autre État membre. Toutefois certains cas de dispense sont prévus par le RGAMF. À 
noter, qu’aucune obligation, portant la délivrance du prospectus aux clients 

préalablement à la souscription, pour les IF n’est imposée contrairement aux OPCVM 
dont le document d’information clé pour l’investisseur est remis préalablement (411-

128 RGAMF) à la souscription. 
      

 

Information 
promotionnelle 

 

Article L. 533-12 I CMF : les communications à caractère promotionnel présentent un 
contenu exact, clair et non trompeur et sont clairement identifiables en tant que telles 

Articles 314-10 à 314-17 et 212-28 RGAMF : contenu 
Articles 314-29 à 314-31et 212-28 RGAMF : conditions que doivent remplir les 

communications à caractère promotionnel 
     

  

Application pour la distribution d’OPCVM ou de compartiments d’OPCVM : les 
communications à caractère promotionnel doivent mentionner l’existence d’un 

prospectus simplifié et le lieu où il est tenu à disposition de l’investisseur ainsi que le 
document d’information clé pour l’investisseur (article 411-126 alinéas 3 et 4 

RGAMF). Pour certains types d’OPCVM, toute sollicitation en vue de la souscription ou 
de l’acquisition des parts de l'OPCVM doit s’accompagner d’un avertissement 

rappelant que la souscription ou l’acquisition, la cession ou le transfert des parts de 
cet OPCVM est réservée à certains investisseurs (articles 412-47, 412-58, 412-79, 
412-99 et 412-113 RGAMF). Application pour la distribution d’IF ayant fait l’objet 

d’une offre au public ou d’une admission aux négociations sur un marché réglementé : 
les communications à caractère promotionnel doivent remplir les conditions énoncées 

aux articles 212-28 et suivants du RGAMF. Les communications à caractère 
promotionnel ne doivent pas comporter d’indications fausses ou de nature à induire 
en erreur. La disponibilité du prospectus doit être précisée ainsi qu’un avertissement 
attirant l’attention des investisseurs sur la rubrique facteur de risques du prospectus. 

L’AMF peut également demander l’ajout d’un avertissement sur certaines 
caractéristiques exceptionnelles présentées. Contenu des communications à caractère 

promotionnel si les titres sont proposés dans le cadre d’une offre publique 
d’acquisition (article 231-36 RGAMF). Toutes les communications à caractère 
promotionnels se rapportant à une «offre au public» ou à «une admission aux 

négociations sur un marché réglementé» soient communiquées à l’AMF préalablement 
à leurs diffusions indépendamment de leurs formes et leurs modes de diffusion. 

    

 Information  
précontractuelle  

Article L. 533-12 II CMF : les informations communiquées aux clients doivent leur 
permettre raisonnablement de comprendre la nature du service d’investissement et 

du type spécifique d’IF proposé ainsi que les risques y afférent afin que les clients 
soient en mesure de prendre les décisions d’investissement en connaissance de cause. 
Article 314-4 II RGAMF : le PSI informe ses clients de leur catégorisation en qualité de 
client non professionnel, de client professionnel ou de contrepartie éligible. Il informe 

ses clients sur un support durable de leur droit à demander une catégorisation 
différente et des conséquences qui en résulteraient quant à leur degré de protection. 

Articles 314-18 et suivants RGAMF : contenu de l’information sur l’instrument 
financier- Le PSI fournit des informations appropriées à ses clients sur la politique 
d’exécution des ordres. Il obtient le consentement préalable de ses clients sur cette 

politique d’exécution et le cas échéant les prévient si la politique d’exécution des 
ordres prévoit que les ordres peuvent être exécutés en dehors d’un marché 

réglementé (article L533-18 III al. 2 du CMF). 
Article L. 341-12 CMF : obligation précontractuelle d'information du démarcheur sur 

son statut et l'environnement contractuel 
Article 325-3 RGAMF : obligation précontractuelle d’information du CIF sur son statut 

Article 325-4 RGAMF : obligation d’information sur le champ d’intervention du CIF 
Article 325-5 RGAMF : caractère exact clair et non trompeur des informations 

communiquées par le CIF dont les informations promotionnelles 
Article 325-6 RGAMF : transparence de la rémunération des CIF 



57 Rapport d’activité 2013 • Pôle commun

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Domaine financier 
       

Entrée en 
relation 
avec le 
client 

 Devoir de 
conseil  

Articles L. 533-13 I CMF et 314-43 à 314-47 RGAMF : obligations supplémentaires à 
respecter en cas de fourniture du service de conseil en investissement 

Article L. 533-13 II CMF et articles 314-49 et 314-50 RGAMF : obligations 
supplémentaires à respecter en cas de fourniture d’autres services d’investissement 

(RTO, exécution d’ordres pour compte de tiers, conseil en investissement, 
placement) 

Dérogation à l’obligation de réaliser le test du caractère approprié (article L. 533-13 
III CMF) lorsque : le service porte sur des IF non complexes (article 314-57 RGAMF), 

le service est demandé par le client (article 314-56 RGAMF), le prestataire a 
préalablement informé le client de ce qu’il n’est pas tenu d’évaluer le caractère 

approprié du service ou de l’IF (article 314-55 RGAMF), le prestataire a pris toutes 
les mesures raisonnables pour prévenir les conflits d’intérêts (article L. 533-10 3° 

CMF). 
Lorsque ces conditions sont réunies, les PSI peuvent fournir le service de RTO et le 
service d’exécution d’ordres sans appliquer le test du caractère approprié (articles 

314-55 à 314-57 RGAMF) 
       

Exécution 
du contrat 

 Dispositions 
générales  

Article 1134 code civil : les contrats doivent être exécutés de bonne foi 
Article 1147 code civil : responsabilité contractuelle 

Articles 1382 et 1383 code civil : responsabilité délictuelle 
      

 

Exécution de 
bonne foi-

Informations en 
cours 

d'exécution sur 
les actions ou 

sur les 
modifications 

 

Information du client en cas de modification substantielle des informations fournies 
sur le prestataire, les services et les IF (articles 314-32 et suivants RGAMF) et des 

informations sur les frais qui ont été transmises au client lorsque leur modification 
a une incidence sur le service fourni au client (article 314-24 RGAMF). 

Difficulté d’exécution des ordres : le PSI qui fournit un service de RTO ou 
d’exécution d’ordre informe les clients non professionnels de toute difficulté 

sérieuse susceptible d’influer sur la bonne transmission ou exécution des ordres dès 
qu’il se rend compte de cette difficulté (article 314-66 I 3° RGAMF). 

Ordre groupé : chaque client dont l'ordre est groupé est informé que le groupement 
peut avoir pour lui un effet préjudiciable par rapport à l'exécution d'un ordre 
particulier (article 314-67 I 2° RGAMF).En cas de modification importante des 

dispositifs du PSI en matière d’exécution des ordres ou de la politique d’exécution 
de celui-ci : signalement aux clients (article 314-73 RGAMF). 

Information périodique : envoi de documents d’information périodiques des OPCVM 
(article 411-121 et suivants et 412-2 RGAMF et article 38 Instruction 2005-01) 

Obligations communes des PSI qui fournissent un service de RTO et/ou d’exécution 
d’ordres (articles 314-65 à 314-68 RGAMF) 

Obligation de meilleur résultat des PSI qui fournissent seulement le service de RTO : 
articles 314-75 II, IV, V, VI RGAMF 

Obligation de meilleure exécution (articles L. 533-18 CMF et 314-69 à 314-75-1 
RGAMF) : mise en œuvre par les PSI de toutes les mesures raisonnables pour 

obtenir le meilleur résultat pour leurs clients 
Obligation de transparence en matière de rémunération (article 314-76 RGAMF) 
Obligation de rendre compte au client (article L. 533-15 CMF) notamment sur les 

coûts des transactions et les services fournis 
Obligation de compte rendu du PSI de l’exécution de l’ordre vis à vis du client, que 

celui-ci fournisse un service de RTO ou d’exécution d’ordres (articles 314-86 à 314-
90 RGAMF) 

 
      

 
Conseil en cours 

de vie du 
contrat 

 

 
    

 
Prévention des 

conflits 
d'intérêts 

 

La définition des conflits d’intérêts concernant les PSI figure à l’article L. 533-10 3° 
du CMF. 

 
Les articles 313-18 à 313-28 du RGAMF décrivent les mesures devant être prises 

par les PSI pour détecter et gérer les risques de conflits d’intérêt. 
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Règles 
d’organisation 

Dispositif de 
conformité 

Article L. 533-10 1° CMF : mise en place de règles et procédures garantissant le respect 
des dispositions applicables 

Article 313-1 RGAMF : politiques, procédures et mesures adéquates visant à détecter 
tout risque de non-conformité aux obligations professionnelles et à en minimiser les 

risques, en tenant compte de la nature, de l'importance, de la complexité et de la 
diversité des services d'investissement qu'il fournit et des activités qu'il exerce 

Article 313-2 RGAMF : fonction de conformité efficace et indépendante comprenant 
une fonction d’assistance et une fonction de contrôle 

Article 313-3 1° RGAMF : autorité, ressources et expertise nécessaires, accès aux 
informations de la fonction de conformité 

Responsabilités des 
instances dirigeantes 

Article 313-6 RGAMF : la responsabilité de s’assurer que le PSI exerce ses activités 
dans le respect de ses obligations professionnelles incombe aux dirigeants du PSI 
Article 313-7 alinéa 1 RGAMF : les dirigeants reçoivent fréquemment, au moins 

annuellement, des rapports sur la conformité, le contrôle des risques et le contrôle 
périodique. 

Vérification des 
connaissances des 

collaborateurs 

Article 313-7-1 RGAMF : vérification des qualifications et de l’expertise appropriée, 
d’un niveau de connaissances suffisant des vendeurs, gérants, responsables de la 

compensation d’instruments financiers, responsables du post-marché, négociateurs 
d'instruments financiers, compensateurs d'instruments financiers, responsables de la 
conformité pour les services d'investissement, analystes financiers, responsables de la 

conformité et du contrôle interne 

Traitement des 
réclamations 

Article 313-8 RGAMF : mise en place d’une procédure efficace et transparente en vue 
du traitement raisonnable et rapide des réclamations adressées par des clients non 
professionnels, existants ou potentiels, et enregistrement des réclamations et des 

mesures prises en vue de leur traitement 

Transactions 
personnelles 

Articles L. 533-10 2° CMF et 313-10 RGAMF : mise en place de procédures destinées à 
prévenir la réalisation de transactions personnelles interdites 

Article 313-11 2° RG AMF : information du PSI sans délai de toutes les transactions 
personnelles réalisées par les collaborateurs intervenant dans des activités sensibles 

Protection des avoirs 
des clients 

Article L. 533-10 6° CMF : sauvegarde des droits des clients sur les instruments 
financiers leur appartenant et empêchement de leur utilisation pour compte propre, 

sauf consentement exprès des clients 
Article 313-13 RGAMF : tenue de registres et de comptes, ségrégation des avoirs pour 

compte propre et compte de tiers, rapprochement des encaisses 
Article 313-14 à 16 RGAMF : diligences dans la sélection des délégataires 

Article 313-17 RGAMF : utilisation des titres de clients autorisée seulement avec le 
consentement exprès du client 

Conflits d’intérêts Articles L. 533-10 3° CMF et 313-1 à 28 RGAMF : Voir tableau précédent 
Cartes 

professionnelles 
Article 313-29 à 47 RGAMF : l’exercice de certaines fonctions requiert la délivrance 

d’une carte professionnelle par le PSI ou par l’AMF 

Enregistrement et 
conservation des 

données 

Articles L.  533-8 et L 533-10 5. CMF et règlement CE n° 1287/2006 : enregistrements 
relatifs à toute transaction et tout service permettant d’apporter la preuve du respect 

par le PSI de ses obligations professionnelles 
Articles 313-48 à 53 RGAMF : enregistrement des conversations téléphoniques des 
négociateurs, durée de conservation de 5 ans pour les enregistrements des articles      

L. 533-8 CMF et L533-10 5° CMF. 
Fiche de 

renseignements 
annuels 

Article 313-53-1 RGAMF : envoi à l’AMF de la fiche de renseignements annuels par les 
SGP et les P.S.I exerçant le service de gestion de portefeuille pour le compte de tiers 

Règles 
d’organisation 

règles propres aux 
SGP 

Conditions 
d’agrément 

Articles L. 532-9 CMF et 311-1 RGAMF : dépôt d’un dossier d’agrément 
Article 311-3 : information de l’AMF à chaque modification des éléments 

caractéristiques figurant dans le dossier d’agrément initial 
Article 312-2 RGAMF : siège social en France, toute forme sociale si examen des statuts 

et contrôle légal des comptes 
Article 312-3 et 312-4 RGAMF : fonds propres minimaux et placements prudents 

Article 312-6 RGAMF : deux dirigeants 

Contrôle interne 
Articles L. 533-2 CMF et 313-54 à 59-1 RGAMF : moyens financiers, matériels et 

humains adaptés et suffisants, organisation claire, séparation des fonctions, sécurité 
des systèmes d’informations, plan de continuité d’activité, procédures comptables 

Gestion des risques 
Article 313-60 RGAMF : identification, gestion et mesure des risques ; fonction de 
contrôle des risques indépendante lorsque approprié et proportionné à la nature 

l'importance, à la complexité et, à la diversité des activités que la SGP exerce 

Contrôle périodique 
Article 313-62 RGAMF : fonction de contrôle périodique indépendante lorsque 

approprié et proportionné eu égard à la nature, à l'importance, à la complexité et à la 
diversité des 

activités que la SGP exerce 

Externalisation/ 
délégation 

Article L. 533-10 4° CMF : mesures raisonnables en utilisant des ressources et des 
procédures appropriées et proportionnées pour garantir la continuité et la régularité 
de la fourniture des services d'investissement, notamment lorsque le PSI confie à des 

tiers des fonctions opérationnelles importantes 
Articles 313-72 à 77 RGAMF : lorsqu’une SGP confie à un tiers une fonction essentielle 

ou importante, elle demeure responsable des activités déléguées et contrôle son 
délégataire 

Principales dispositions législatives et réglementaires
Règles d’organisation des prestataires de services d’investissement

Annexe 1.2
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Le nombre de plates-formes de crowdfunding proposant de mettre en relation, d’une 
part, des porteurs de projets en recherche de financement et, d’autre part, le public, 
est en plein essor en France. Ces initiatives qui offrent de nouvelles formes de 
financement, peuvent adopter différents schémas et proposer des services à 
géométrie variable. 
  
Avant de s’engager, le particulier désirant participer financièrement à un projet doit 
bien comprendre ce qui lui est proposé, ce qu’il est en droit d’attendre et les risques 
associés à sa participation au projet proposé. 
 
Définition 
  
Le crowdfunding (de «crowd» la foule et «funding» financement) n’a pas de définition 
juridique. C’est un mécanisme qui permet de récolter des fonds - généralement des 
petits montants - auprès d’un large public, en vue de financer un projet créatif 
(musique, édition, film, etc.) ou entrepreneurial. Il fonctionne le plus souvent via 
internet. Les opérations de crowdfunding peuvent être des soutiens d’initiative de 
proximité ou des projets défendant certaines valeurs. Elles diffèrent des méthodes de 
financement traditionnelles et intègrent souvent une forte dimension affective. 
 
Les différentes formes du crowdfunding  
 
- Il peut prendre la forme de prêts à titre gratuit ou rémunéré (peer to peer lending). 
 
- Il peut également permettre la souscription de titres (actions ou obligations), 
l’investisseur acquérant des titres de capital ou de créance émis par l’entreprise ainsi 
soutenue (crowdinvesting). 
 
- Il peut enfin revêtir la forme d’un don ou d’une contribution pouvant donner lieu à 
des contreparties en nature (CD, places de spectacles…) ou en numéraire 
(participation aux bénéfices éventuels retirés du projet financé…). 
 
Les règles applicables 
 
Selon les modalités de financement retenues, la plate-forme de crowdfunding ou le 
porteur de projet peut être soumis au respect de la règlementation bancaire et 
financière concernant en particulier la fourniture de services d’investissement, l’offre 
au public de titres financiers, la réalisation d’opérations de banque, les services de 
paiement ou encore le démarchage bancaire ou financier.  
 
Les risques encourus 
  
Le crowdfunding présente des risques spécifiques. Ces risques sont notamment : 
 
- un risque de perte de tout ou partie du capital investi ou des fonds prêtés, 
notamment en cas de difficulté de l’entreprise émettrice ou emprunteuse ; 
 
- s’agissant de titres non cotés, des difficultés pour connaître la valeur de cession 
des titres ainsi qu’une absence de liquidité de ces titres générant des difficultés pour 
les céder (alors même qu’une durée de détention aurait été recommandée lors de la 
souscription) ; 
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- l’absence de dépôt des fonds auprès d’un établissement contrôlé et le risque de 
détournement des paiements effectués par le biais de la plate-forme ; 
 
- l’absence de garantie quant à l’affectation des fonds collectées au regard du projet 
initial. 
 
En outre, lorsque la plate-forme ne relève pas d’un statut réglementé25, rien ne 
garantit qu’une information claire, exacte et non trompeuse soit délivrée au public et, 
pour les particuliers désirant participer au projet proposé, que celui-ci soit adapté à 
leurs objectifs, à leur expérience financière et au niveau de risque qu’ils sont prêts à 
accepter26. 
 
L’attention est donc appelée sur la nécessité pour les particuliers désirant 
participer financièrement à un projet de se renseigner, avant de s’engager, sur la 
nature de l’opération proposée ainsi que sur les obligations pesant sur la plate-forme 
de crowdfunding et sur le porteur de projet. En particulier, il semble opportun : 
 
- selon la nature des services fournis par le site internet, de vérifier que l’organisme 
concerné figure bien sur la liste des prestataires autorisés à exercer en France :  
 

 le registre des agents financiers (REGAFI) qui recense les entreprises, 
françaises ou étrangères, ayant obtenu un agrément ou une autorisation pour 
exercer des activités financières en France (https://www.regafi.fr) ; 
 
 le registre unique des intermédiaires en assurance, banque et finance 
(https://www.orias.fr) ; 

 
- en fonction du type d’investissement qui est proposé, de vérifier auprès de la plate-
forme qu’un prospectus a été établi, ou qu’un cas d’exemption s’applique, et d’en 
prendre connaissance ; 
 
- de se renseigner sur les modalités de rachat ou de sortie de l’investissement. 

 
* 

*     * 

Vous avez des questions, des interrogations ? Vous pouvez vous renseigner sur notre 
site internet suivant : 
 
Assurance-Banque-Épargne Info Service : http://www.abe-infoservice.fr ou appeler au 
0811 901 801 du lundi au vendredi de 8h à 18h. 
 
AMF : http://www.amf-france.org ou appeler au 01 53 45 62 00 du lundi au vendredi 
de 9h à 17h. 
 
ACPR : http://www.acp.banque-france.fr. 

 
  

                                                           
25Prestataire de services d’investissement (PSI) – établissement de crédit ou entreprise d’investissement - conseiller en investissements financiers 
(CIF), établissement de paiement ou intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement (IOBSP) 
26Pas de test d’adéquation (suitability test), ni même de test du caractère approprié (appropriateness test). 
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Selon les modalités de financement retenues, un opérateur de crowdfunding 
peut être soumis au respect de la réglementation bancaire et financière et, à ce 
titre, devoir respecter des exigences en termes de capital, d’agrément ou 
d’immatriculation. En outre, des règles d’organisation et de bonne conduite 
peuvent s’imposer. C’est la nature des activités exercées qui va déterminer les 
exigences applicables.  

 
Le crowdfunding ou «financement par la foule» est un nouveau mode de financement 
de projets par le public. Ce mécanisme permet de récolter des fonds – généralement 
de petits montants – auprès d’un large public en vue de financer un projet artistique 
(musique, édition, film, etc.) ou entrepreneurial. Il fonctionne le plus souvent via 
internet. Les opérations de crowdfunding peuvent être des soutiens d’initiatives de 
proximité ou des projets défendant certaines valeurs. Elles diffèrent des méthodes de 
financement traditionnelles et intègrent souvent une forte dimension affective. 
 
A l’occasion d’échanges menés avec différents intervenants du crowdfunding, l’ACPR 
et l’AMF ont pu constater la diversité des modèles de financement et des services 
offerts. Aussi, pour permettre aux acteurs de mieux appréhender la réglementation qui 
les concerne, l’ACPR et l’AMF ont décidé de rappeler les textes relatifs à chaque pan 
d’activité. Il est rappelé que la réglementation française s’applique aux opérations de 
crowdfunding réalisées sur le territoire français. 
  
Le crowdfunding relève potentiellement de plusieurs activités réglementées, comme la 
fourniture de services d’investissement ou l’offre au public de titres financiers, la 
réalisation d’opérations de banque et la fourniture de services de paiement.  
Certains de ces domaines relèvent d’une compétence exclusive de l’une ou l’autre des 
autorités de régulation ACPR ou AMF, d’autres, d’une compétence conjointe. 
  
On distingue communément 3 types de plates-formes : 
 
- Les plates-formes de crowdfunding permettant de récolter des dons ou des 
contributions pouvant donner lieu à des contreparties diverses ; 
 
- Les plates-formes de crowdfunding permettant le financement de projet via des 
prêts ; 
 
- Les plates-formes de crowdfunding permettant le financement d’un projet 
entrepreneurial via la souscription de titres.  
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Les plates-formes de crowdfunding permettant de récolter des dons ou des 
contributions pouvant donner lieu à des contreparties diverses27 
 
Ces plates-formes de crowdfunding permettent la mise en relation de porteurs de 
projets déterminés et de donateurs ou contributeurs. Les contributions peuvent être 
assorties d’une rétribution, non pécuniaire ou pécuniaire. La rétribution pécuniaire est 
généralement conditionnelle reposant sur la réussite du projet supporté (par exemple, 
pour un film, sur le nombre d’entrées réalisées). 
 
I. La fourniture de services de paiement 
  
Certaines opérations de crowdfunding consistent pour une plate-forme internet à 
recueillir les fonds sur un compte ad hoc ouvert à son nom auprès d’un teneur de 
compte. En principe, ils ne sont libérés au profit des bénéficiaires qu’à compter du 
moment où la totalité des dons ou contributions nécessaires à la réalisation du projet 
ont été réunis. 
 
Cette activité s’assimile à celle d’un intermédiaire financier qui réalise des 
encaissements pour le compte de tiers. Elle s’analyse comme la fourniture de services 
de paiement suivants : 
 
- l’acquisition d’ordres de paiement, service de paiement prévu au 5° du II de l’article 
L. 314-1 du code monétaire et financier ; 
 
- l’exécution d’opérations de virement associée à la gestion d’un compte de 
paiement, service de paiement prévu au c du 3° du II du même article. 
 
II. Les prestataires agréés pour fournir des services de paiement 
 
 Le statut de prestataire de services de paiement : si la plate-forme fournit elle-
même les services de paiement  

 
La fourniture de services de paiement à titre de profession habituelle est réservée aux 
prestataires de services de paiement habilités à intervenir en France. Cette habilitation 
suppose la délivrance par l’Autorité de contrôle prudentiel d’un agrément 
d’établissement de paiement en application de l’article L. 522-6 ou la réalisation des 
formalités du passeport européen prévues aux articles L. 522-12 et suivants du même 
code. 
 
Outre les peines complémentaires, l’article L. 572-5 du code monétaire et financier 
prévoit qu’est puni de trois ans d’emprisonnement et de 375 000 d’amende, le fait de 
fournir des services de paiement à titre de profession habituelle sans y avoir été 
habilité.  
 
 Le statut d’agent : si la plate-forme agit pour le compte d’un partenaire 
prestataire de services de paiement agréé 

 
L’activité d’encaissement de fonds pour le compte de tiers peut être confiée, dans le 
cadre d’un partenariat, à un prestataire de services de paiement (PSP) agréé ; la 
plate-forme de crowdfunding agira au nom et pour le compte du PSP en qualité 

                                                           
27 Domaine de compétence propre à l’ACPR. 
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d’agent de services de paiement, conformément aux articles L. 523-1 et suivants du 
code monétaire et financier.  
 
 La dérogation «éventail limité de biens ou services» : une exemption d’agrément 
possible sous conditions 

 
L’article L. 521-3 du code monétaire et financier prévoit une exemption d’agrément 
dans le cas d’une entreprise, qui fournit des services de paiement fondés sur des 
moyens de paiement qui ne sont acceptés, pour l’acquisition de biens ou de services, 
que dans les locaux de cette entreprise ou, dans le cadre d’un accord commercial 
avec elle, dans un réseau limité de personnes acceptant ces moyens de paiement ou 
pour un éventail limité de biens ou de services. Cette exemption nécessite une 
déclaration à l’ACPR qui dispose d’un droit d’opposition. 
 
Certaines plates-formes de crowdfunding permettent de verser des contributions en 
contrepartie d’une rétribution en nature se matérialisant par l’acquisition de biens ou 
de services.  
 
À condition que la contrepartie soit clairement définie, suffisamment certaine et que sa 
valeur soit en rapport avec la somme versée, le contributeur pourrait être considéré 
comme ayant procédé à une acquisition d’un bien ou d’un service. Sous réserve qu’un 
site de crowdfunding soit spécialisé dans une offre thématique suffisamment précise, 
une déclaration d’exemption sur le fondement de l’éventail limité de biens ou services 
pourrait être adressée aux services de l’ACP. 
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DONS ou CONTRIBUTIONS POUVANT DONNER LIEU À DES CONTREPARTIES 
DIVERSES  

Services de 
paiement 

Statut28 
Agrément / 

Immatriculation 

Capital 
minimum 

Règles 
d’organisation 

Règles de 
bonne 

conduite 
Pas 

d’encaissemen
t de fonds pour 
compte de tiers 

Activité non régulée 

Encaissements 
de fonds pour 

compte de tiers 
 

ou 
 

Encaissements 
de fonds pour 

compte de tiers 
+ 

Prêts non 
rémunérés  

Établissement de 
paiement 

 
Agrément délivré par 

l’ACPR 

125 000 € 

Article L. 522-6, 
II CMF 

 
Arrêté du 29 
octobre 2009 

sur la 
réglementation 
prudentielle des 
établissements 

de paiement 

- 

Agent d’un 
prestataire de service 

de paiement  
 

Enregistrement auprès 
de l’ACPR 

- 

Responsabilité 
de 

l’établissement 
mandant 

(Article L. 523-1 
à L. 523-6 CMF) 

- 

Intermédiaire en 
opérations de banque 

et en services de 
paiement (IOBSP) 

 
Immatriculation sur le 
registre unique tenu 

par l’ORIAS 
 

- 
 

Obligation de 
détention d’une 

garantie 
financière pour 

les fonds 
confiés par les 

tiers 
(Article L. 519-4 

CMF) 

Article     
L. 519-4-1 
et suivants 

du CMF 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
28C’est au regard des activités pratiquées et des partenariats noués que doit être choisi au sein du tableau 
la ligne correspondant au statut à adopter. Il faut alors prendre en considération les exigences en termes 
de capital minimum, de règles d’organisation et de règles de bonne conduite spécifiques à chaque statut. 
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Les plates-formes de crowdfunding permettant le financement de projet  
via des prêts29  
 
I. Les opérations de banque 
 
Les opérations de banque comprennent notamment les opérations de crédit et 
la réception de fonds du public. 
 

A. Les opérations de crédit 
 
Les plates-formes de crowdfunding permettent la mise en relation entre d’une part des 
personnes physiques ou morales intéressées par le financement de projets et d’autre 
part des porteurs de projet. Ces financements peuvent notamment être réalisés sous 
forme de prêts. 
 
Or l’activité de prêt est précisément définie et encadrée par le code monétaire et 
financier à l’article L. 313-1 : «Constitue une opération de crédit tout acte par lequel 
une personne agissant à titre onéreux met ou promet de mettre des fonds à la 
disposition d’une autre personne ou prend dans l’intérêt de celle-ci, un engagement 
par signature tel qu’un aval, un cautionnement ou une garantie».  
 
Une opération de crédit au sens de la réglementation bancaire comprend donc deux 
critères cumulatifs : 
 
- un caractère onéreux : via un taux d’intérêt, un forfait ou encore une participation 
aux résultats ; 
 
- un caractère habituel : la jurisprudence retient ce caractère dès lors que deux ou 
plusieurs personnes sont financées. 
 
Pour pratiquer des opérations de crédit, il faut obtenir l’agrément d’établissement de 
crédit délivré par l’ACP, qui exige notamment un capital minimum important. 
 
Par contre, les prêts consentis à titre gratuit ne relèvent pas du monopole bancaire et 
ne nécessitent pas d’agrément ou d’autorisation spéciale pour être pratiqués ; à cet 
égard, sous réserve de l’appréciation souveraine des tribunaux, les prêts qui offrent 
une perspective d’avantages en nature de faible valeur destinés à promouvoir le projet 
ou son initiateur, par exemple sous forme de CD, DVD, places de concert, invitations 
au lancement d’un produit, paraissent pouvoir être assimilés à des prêts à titre gratuit. 
 
Puisque les opérations de banque30 relèvent du monopole bancaire31, il est interdit à 
toute personne autre qu’un établissement de crédit d’octroyer des prêts à titre 
onéreux. Toute personne qui méconnaîtrait cette règle encourrait une peine de trois 
ans d’emprisonnement et de 375.000 euros d’amende32. Le cas échéant, une plate-
forme de crowdfunding pourrait donc être poursuivie au titre de la complicité de 
l’exercice illégal de la profession de banquier. 
 

                                                           
29Domaine de compétence propre à l’ACP. 
30Article L. 311-1 du code monétaire et financier (CMF). 
31Article L. 511-5 CMF. 
32Article L. 571-3 CMF. 
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B. La réception de fonds du public 
 
Aux termes de l’article L. 312-2 du code monétaire et financier, «sont considérés 
comme fonds reçus du public les fonds qu’une personne recueille d’un tiers, 
notamment sous forme de dépôts, avec le droit d’en disposer pour son compte, mais à 
charge pour elle de les restituer». 
 
Il convient de souligner que, dans la mesure où les fonds reçus par une plate-forme 
sont affectés à un usage précisément déterminé, ils n’entrent pas dans la définition de 
la réception de fonds du public et donc dans le champ des opérations de banque. En 
revanche, si des fonds ainsi affectés transitent par une plate-forme, celle-ci doit se 
conformer aux dispositions rappelées ci-dessus relatives aux prestataires de services 
de paiement. 
  
II. Les dérogations au monopole bancaire 
 
Outre l’octroi de prêts à titre gratuit, y compris lorsqu’ils s’accompagnent d’avantages 
en nature, tels que des cadeaux de faible valeur, évoqués au I ci-dessus, l’obligation 
de disposer du statut d’établissement de crédit pour accorder des crédits ne s’applique 
pas aux sociétés satisfaisant à certaines conditions. 
 
Parmi les exceptions au monopole bancaire prévues par le code monétaire et 
financier, les plus susceptibles de correspondre à la situation des plates-formes de 
crowdfunding sont les suivantes : 
 
- l’exception en faveur des organismes sans but lucratif qui, dans le cadre de leur 
mission et pour des motifs d'ordre social, accordent, sur leurs ressources propres, des 
prêts à conditions préférentielles à certains de leurs ressortissants (article L. 511-6, 
1) ; 
 
- l’exception en faveur des associations sans but lucratif et aux fondations reconnues 
d'utilité publique accordant sur ressources propres et sur ressources empruntées des 
prêts pour la création, le développement et la reprise d’entreprises dont l’effectif 
salarié ne dépasse pas un seuil fixé par décret ou pour la réalisation de projets 
d’insertion par des personnes physiques (article L. 511-6, 5). Il convient de souligner 
que ces organismes doivent être agréés par l’ACPR dès lors qu’ils recourent à des 
ressources empruntées. Il existe actuellement deux associations de microcrédit 
agréées : l’Association pour le droit à l’initiative économique (ADIE) et Créa-Sol. 
 
III. Les activités d’intermédiation bancaire 
 
Une société ne disposant pas d’un agrément en qualité d’établissement de crédit peut 
exercer, dans le cadre des régimes de l’intermédiation et du démarchage, une activité 
en relation avec le crowdfunding, sous cette réserve essentielle que les crédits doivent 
être accordés non par elle-même, mais par l’établissement de crédit pour le compte 
duquel elle exerce son activité. 
 
 
 
 
 



67 Rapport d’activité 2013 • Pôle commun

 

 

A. L’intermédiation en opérations de banque et en services de paiement 
 

L’article L. 519-1 du code monétaire et financier définit cette activité comme consistant 
à présenter, proposer ou aider à la conclusion des opérations de banque ou de 
services de paiement, ou à effectuer tous travaux et conseils préparatoires à leur 
réalisation. Elle est régie, en particulier, par les articles L. 519-1 à L. 519-6. Aux 
termes de l’article L. 519-2 du code monétaire et financier, elle ne peut s’exercer 
qu’entre deux personnes, dont l’une au moins est un établissement de crédit ou un 
établissement de paiement, qui délivre à l’intermédiaire (IOBSP) un mandat en vertu 
duquel ce dernier pourra agir. Cependant, par dérogation et dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'État, l'intermédiaire en opérations de banque et en 
services de paiement peut agir en vertu d'un mandat délivré par un autre intermédiaire 
en opérations de banque et en services de paiement ou par le client. Les IOBSP sont 
immatriculés sur un registre (article L. 519-3-1 du code monétaire et financier) et 
doivent disposer d’une garantie financière s’ils se voient confier des fonds (articleL. 
519-4). Les infractions à l’article L. 519-1 et à la première phrase de l’article L. 519-2 
sont punies de deux ans de prison et 30 000 euros d’amende ; les infractions à l’article 
L. 519-4, d’un an de prison et 15 000 euros d’amende. 
 
À titre d’exemple, une plate-forme internet de crowdfunding exerce en qualité d’IOBSP 
si elle dirige des clients vers une banque, auprès de laquelle ils effectuent des dépôts 
ayant vocation à être utilisés pour octroyer des crédits. Le choix des emprunteurs 
reste du ressort exclusif de la banque, même si elle prend en compte les souhaits des 
déposants à cet égard. La plate-forme n’a donc aucun rôle en matière de réception ou 
de gestion des dépôts, non plus qu’aucun pouvoir de décision en matière d’octroi des 
crédits. 
 

B. Le démarchage bancaire 
 
L’article L. 341-1 du code monétaire et financier définit le démarchage bancaire, 
essentiellement constitué par une prise de contact non sollicitée avec une personne 
physique ou morale afin d’obtenir de sa part, en particulier, la réalisation d’une activité 
bancaire ou financière règlementée. Seules peuvent recourir au démarchage bancaire 
des personnes habilitées33, notamment les établissements de crédit ou les IOBSP34. 
L’exercice d’une activité de démarchage en infraction aux articles L. 341-3 et L. 341-4 
du code monétaire et financier est sanctionné par les peines qui s’appliquent à 
l’escroquerie, soit cinq ans d’emprisonnement et 375 000 euros d’amende. 
  

                                                           
33Article L. 341-3 CMF. 
34Article L. 341-4 du CMF. 
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Financement de projets via des prêts non rémunérés  

Opérations 
traitées 

Statut35 
Agrément / 

Immatriculation 
Capital 

minimum 
Règles 

d’organisation 

Règles 
de 

bonne 
conduite 

Pas 
d’encaissement 
de fonds pour 

compte de tiers 
et  

prêts non 
rémunérés  

Non régulé  

Encaissements de 
fonds pour 

compte de tiers 
+ 

Prêts non 
rémunérés  

Établissement de 
paiement 

 
Agrément délivré 

par l’ACPR 

125 000 € 

ArticleL. 522-6, II 
CMF 

 
Arrêté du 29 

octobre 2009 sur la 
réglementation 
prudentielle des 

établissements de 
paiement 

- 

Agent d’un 
prestataire de 

service de 
paiement  

 
Enregistrement 

auprès de l’ACPR 

- 

Responsabilité de 
l’établissement 

mandant 
(Articles L. 523-1 à  

L. 523-6 CMF) 

- 

 

Intermédiaire en 
opérations de 
banque et en 
services de 

paiement (IOBSP) 
 

Immatriculation sur 
le registre unique 
tenu par l’ORIAS 

- 
 

Obligation de 
détention d’une 

garantie financière 
pour les fonds 

confiés par les tiers 
(Article L. 519-4 

CMF) 

Articles 
L. 519-4-

1 et 
suivants 
du CMF 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           
35C’est au regard des activités pratiquées et des partenariats noués que doit être choisi au sein du tableau 
la ligne correspondant au statut à adopter. Il faut alors prendre en considération les exigences en termes 
de capital minimum, de règles d’organisation et de règles de bonne conduite spécifiques à chaque statut. 
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Financement de projets via des prêts rémunérés  

Opérations 
traitées 

Statut9 

Agrément / 
Immatriculation 

Capital 
minimum 

Règles 
d’organisation 

Règles de 
bonne 

conduite 

Encaissements 
de fonds pour 

compte de tiers 
+ 

Prêts rémunérés  

Établissement de 
crédit  

 
Agrément par l’ACPR 

Entre 1 et 
5.5  

 Millions €  

Code monétaire et financier 
+ arrêtés ministériels 

Intermédiaire en 
opérations de 
banque et en 
services de 

paiement (IOBSP) 
 

Immatriculation sur le 
registre unique tenu 

par l’ORIAS 

- 

Obligation de 
détention d’une 

garantie 
financière pour 

les fonds confiés 
par les tiers 

(Article L. 519-4 
CMF) 

Articles      
L. 519-4-1 
et suivants 

du CMF 

 
 
Les plates-formes de crowdfunding permettant le financement d’un projet 
entrepreneurial via la souscription de titres36 
 
I. La fourniture de services d’investissement 
 
Les plates-formes de crowdfunding, en tant qu’intermédiaires entre le porteur de projet 
en recherche de financement et l’investisseur sont susceptibles de fournir un ou 
plusieurs services d’investissement37 portant sur des instruments financiers. À ce titre, 
elles doivent être agréées en tant que prestataire de services d’investissement (PSI) 
ou être mandatées en tant qu’agent lié par un PSI. La fourniture de conseils en 
investissements financiers est également possible de la part de personnes bénéficiant 
du statut de conseiller en investissements financiers (CIF).  
 

A. Les services d’investissement susceptibles d’être fournis 
 

 Le placement non garanti 
 
Le code monétaire et financier définit ce service au 7 de son article D. 321-1 comme : 
«le fait de rechercher des souscripteurs ou des acquéreurs pour le compte d’un 
émetteur ou d’un cédant d’instruments financiers sans lui garantir un montant de 
souscription ou d’acquisition»38. 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           
36Domaine de compétence commun à l’ACPR et à l’AMF à l’exception de l’offre au public de titres 
financiers qui relève de la compétence exclusive de l’AMF. 
37Les services d’investissement sont définis aux articles L. 321-1 et D. 321-1 du code monétaire et 
financier. 
38Le placement non garanti n’est pas défini dans la directive 2004/39/CE (MIF).  
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Il s’agit d’un service rendu à l’émetteur consistant à rechercher pour son compte des 
souscripteurs ou des acquéreurs. Ce service d’investissement se reconnait ainsi par la 
présence de deux conditions cumulatives : l’une est l’existence d’un service rendu à 
un émetteur ou cédant d’instruments financiers ; l’autre est la recherche, qu’elle soit 
directe ou indirecte, de souscripteurs ou d’acquéreurs39.  
 

 La réception-transmission d’ordres pour le compte de tiers (RTO) 
 
Aux termes du 1 de l’article D.321-1 du code monétaire et financier, «constitue le 
service de réception et transmission d’ordres pour le compte de tiers le fait de recevoir 
et de transmettre à un PSI ou à une entité relevant d’un État non membre de la 
Communauté européenne et non partie à l’accord sur l’Espace économique européen 
et ayant un statut équivalent, pour le compte d’un tiers, des ordres portant sur des 
instruments financiers»40.  
 
À titre d’exemple, une plate-forme qui recevrait des ordres de souscription de la part 
des internautes afin qu’elle les transmette à un PSI chargé de leur centralisation, 
entrerait dans le champ de cette définition.  
 

 L’exécution d’ordres pour le compte de tiers  
 
Le 2 de l’article D. 321-1 du code monétaire et financier définit le service d’exécution 
d’ordres pour compte de tiers comme : «le fait de conclure des accords d'achat ou de 
vente portant sur un ou plusieurs instruments financiers, pour le compte d’un tiers». 
Dès lors, une plate-forme de crowdfunding concluant de tels accords pour le compte 
de l’investisseur fournirait ce service.  
 
Il convient de rappeler que lorsque l’un des services de RTO ou d’exécution d’ordres 
pour le compte de tiers est rendu, les dispositifs de protection de l’investisseur 
découlant de la directive 2004/39/CE concernant les marchés d’instruments financiers 
(MIF), notamment l’obligation pour l’intermédiaire d’évaluer le caractère approprié de 
l’investissement ou du service41, sont applicables. 
 

 L’exploitation d’un système multilatéral de négociation  
 
Constitue un système multilatéral de négociation42 (SMN), «un système qui, sans avoir 
la qualité de marché réglementé, assure la rencontre, en son sein et selon des règles 
non discrétionnaires, de multiples intérêts acheteurs et vendeurs exprimés par des 
tiers sur des instruments financiers, de manière à conclure des transactions sur ces 
instruments.» 
 
Le système multilatéral de négociation organise la conclusion de transactions.  

                                                           
39L’AMF et l’ACPR ont publié, le 16 juillet 2012, une position commune relative au placement et à la 
commercialisation d’instruments financiers précisant qu’il n’y a pas fourniture du service de placement 
non garanti en présence de certains produits dont l’objet est d’abord d’offrir une solution d’épargne aux 
investisseurs (parts ou actions d’OPC ou de titres de créance structurés émis par des établissements de 
crédit ou des entreprises d’investissement dont le siège est situé dans un État membre de l’Union 
européenne ou partie à l’accord sur l’Espace économique européen). 
40A l’instar du service de placement non garanti, le service de réception-transmission d’ordres pour 
compte de tiers n’est pas défini dans la directive MIF. 
41Articles 314-49 et suivants du règlement général de l’AMF. 
42Article L. 424-1 du code monétaire et financier. 
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Les SMN sont tenus de respecter certaines obligations en matière de transparence 
avant et après la négociation des titres43. Ils doivent également organiser le 
dénouement efficace des transactions. 
 
Par exemple, une plate-forme qui se contenterait de mettre à disposition un «carnet 
d’annonces» permettant uniquement aux investisseurs de faire savoir qu’ils veulent 
céder les titres préalablement acquis par son intermédiaire n’exploite pas un SMN. 
 

 Le conseil en investissement  
 
La plate-forme de crowdfunding peut se présenter au public comme fournissant un 
service de conseil en investissement. Le 5 de l’article D. 321-1 du code monétaire et 
financier définit ce service comme «le fait de fournir des recommandations 
personnalisées à un tiers, soit à sa demande, soit à la demande de l’entreprise qui 
fournit le conseil, concernant une ou plusieurs transactions portant sur des 
instruments financiers». 
 
À titre d’exemple, une plate-forme qui fournirait des opinions ou jugements de valeur 
sur un projet entrepreneurial présenté comme adapté à l’investisseur, sous une forme 
explicite ou implicite, du type «ce serait le meilleur choix pour vous» tomberait dans le 
champ du conseil en investissement. 
 
Il est rappelé que la fourniture du service de conseil en investissement engendre 
l’application de règles protectrices pour l’investisseur, notamment le test d’adéquation 
obligeant le prestataire de services d’investissement à ne conseiller un investissement 
qu’après s’être assuré qu’il correspondait effectivement aux besoins, objectifs, 
connaissances ou expérience et situation financière du client.  
 

B. Les prestataires habilités à fournir des services d’investissement 
 
Si elle fournit à titre de profession habituelle un service d’investissement, la plate-
forme de crowdfunding doit être agréée en qualité de PSI ou être habilitée en tant 
qu’agent lié ou conseiller en investissements financiers (ces deux derniers statuts ne 
permettant de proposer que certains services d’investissement). 
 

 Le statut de prestataire de service d’investissement  
 
En application des articles L. 531-1 et L. 531-10 du code monétaire et financier, la 
fourniture à titre de profession habituelle de services d’investissement mentionnés à 
l’article L. 321-1 est réservée aux prestataires de services d’investissement 
(établissements de crédit et entreprises d’investissement) habilités à intervenir en 
France. Cette habilitation résulte soit de l’obtention d’un agrément d’entreprise 
d’investissement (ou d’établissement de crédit prestataire de services 
d’investissement) délivré par l’Autorité de contrôle prudentiel (ACP), soit de la 
réalisation des formalités du passeport européen pour une entreprise d’investissement 
(ou un établissement de crédit) agréé dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen. 
 
L’obtention de l’agrément d’entreprise d’investissement est notamment subordonnée à 
la constitution d’un capital minimum (article 3ter du règlement du CRBF n° 96-15),   
fixé à : 
                                                           
43Articles L. 424-7 et L. 424-8 du code monétaire et financier et articles 522-4 et 522-5 du règlement 
général de l’AMF. 
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- 125 000 euros (ou 50 000 euros lorsque le prestataire ne détient pas de fonds 
appartenant à la clientèle) pour les services de RTO, d’exécution d’ordres pour le 
compte de tiers et de conseil en investissement,  
 
- 730 000 euros pour les services de placement non garanti et d’exploitation d’un 
SMN.  
 
L’ACPR vérifie par ailleurs à l’aide du dossier-type de demande d’agrément que les 
conditions fixées à l’article L. 532-2 sont remplies. 
 
L’article L. 573-1 du code précité prévoit qu’est puni de trois ans d’emprisonnement et 
de 375 000 euros d’amende le fait, pour toute personne physique, de fournir des 
services d’investissement à des tiers à titre de profession habituelle sans y avoir été 
autorisée dans les conditions prévues à l’article L. 532-1 ou sans figurer au nombre 
des personnes mentionnées à l’article L. 531-2. 
 

 Le statut d’agent lié 
 
Par ailleurs, le statut d’agent lié, défini à l’article L. 545-1 du même code, permet de 
fournir les services de RTO, de conseil en investissement et de placement non garanti 
dans les conditions des articles L. 545-1 et suivants, mais l’agent lié doit agir en vertu 
d’un mandat exclusif d’un prestataire de services d’investissement. 
 

 Le statut de conseiller en investissements financiers 
 
Enfin il est rappelé que le service de conseil en investissement peut également être 
fourni par des CIF. Aux termes de l’article L. 541-1 du code monétaire et financier : 
 
«Les conseillers en investissements financiers sont les personnes exerçant à titre 
de profession habituelle les activités suivantes : 
 
«1° Le conseil en investissement mentionné au 5 de l'article L. 321-1 ; 
 
«2° (Abrogé) 
 
«3° Le conseil portant sur la fourniture de services d'investissement mentionnés à 
l'article L. 321-1 ; 
 
«4° Le conseil portant sur la réalisation d'opérations sur biens divers définis à 
l'article L. 550-1.» 
 
Le CIF peut également fournir le service de réception et transmission d’ordres pour le 
compte de tiers portant sur des parts ou actions d’organismes de placement collectif 
(OPC) ayant fait l’objet d’une prestation de conseil. Il ne peut rendre aucun autre 
service d’investissement, tel que le service de placement non garanti ou la réception-
transmission d’ordres ne portant pas sur les OPC conseillés.  
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II. L’offre au public de titres financiers 
 
Le crowdfunding, en tant qu’il permet de collecter des fonds auprès d’un large public, 
est susceptible de tomber dans le champ de l’offre au public de titres financiers et 
d’être soumis à la réglementation s’y rapportant. Celle-ci concerne les titres émis par 
des sociétés par actions44. 
 

A. L’offre au public 
 
L’article L. 411-1 du code monétaire et financier définit l’offre au public de titres 
financiers comme étant «constituée par l’une des opérations suivantes : 
 
- une communication adressée sous quelque forme et par quelque moyen que ce 
soit à des personnes et présentant une information suffisante sur les conditions de 
l’offre et les titres à offrir, de manière à mettre un investisseur en mesure de décider 
d’acheter ou de souscrire ces titres financiers ; 
 
- un placement de titres financiers par des intermédiaires financiers.» 
 
Dès lors que l’une des opérations est caractérisée- ce qui suppose notamment la 
commercialisation de produits entrant dans la définition des titres financiers - les 
opérations de crowdfunding sont susceptibles de tomber dans le champ de l’offre au 
public de titres financiers et de se voir appliquer la réglementation qui en découle, 
notamment, la publication d’un prospectus soumis au visa préalable de l’AMF45.  
 
Le crowdfunding est caractérisé par des opérations de levée de fonds de faibles 
montants auprès d’un large public. Dans certains cas, il peut bénéficier des 
exemptions46 à l’obligation de rédiger un prospectus : 
 
- le montant total de l’offre, calculé sur une période de 12 mois, est inférieur à 
100 000 euros47 ; 
 
- le montant total de l’offre, calculé sur une période de 12 mois, est compris entre 
100 000 euros et 5 000 000 euros et représente moins de 50 % du capital de 
l’émetteur48 ; 
 
- l’offre consiste en un placement privé. Il en est ainsi lorsque : 
 

o l’offre s’adresse exclusivement à des investisseurs qualifiés49 agissant pour 
compte propre 

 
o ou l’offre ne concerne qu’un cercle restreint d’investisseurs50 , en d’autres 
termes, le nombre de personnes en France à qui l’offre s’adresse –autres que 
des investisseurs qualifiés- doit être de 150 maximum. 

                                                           
44Notons que s’agissant des SAS, elles ne peuvent procéder qu’à certaines offres bénéficiant des 
exemptions listées à l’article L. 411-2 du code monétaire et financier (article L. 227-2 du code de 
commerce) 
45Article 212-1 du règlement général de l’AMF 
46Article L. 411-2 du code monétaire et financier 
47Article L.411-2 I 1 du code monétaire et financier et article 211-2 1° du règlement général de l’AMF. 
48Article L.411-2 I 1 du code monétaire et financier et article 211-2 2° du règlement général de l’AMF. 
49L’article L.411-2 II 2° définit les investisseurs qualifiés comme les personnes ou entités disposant des 
compétences et des moyens nécessaires pour appréhender les risques inhérents aux opérations sur 
instruments financiers (leur liste est fixée par décret). 



74 Rapport d’activité 2013 • Pôle commun

Annexe 2.2
 

 

 

  
o S’agissant de sites internet destinés au public, la dérogation applicable au 
placement privé sera inopérante à moins de justifier que seules 150 personnes 
maximum ont eu accès à l’offre au sens de l’article L. 411-1 du code monétaire 
et financier. 

  
À titre d’exemple, un émetteur au capital de 200 000 euros et qui proposerait la 
souscription de nouvelles actions pour un montant total de 140 000 euros ne 
bénéficierait pas de l’exemption et devrait rédiger un prospectus conforme au 
règlement général de l’AMF et obtenir un visa avant la commercialisation des actions. 
Le fait de bénéficier d’une exemption au titre de l’offre au public n’emporte pas une 
dérogation au titre des autres activités citées dans ce communiqué. 
 

B. Le démarchage financier 
 
L’offre au public de titres financiers peut s’accompagner d’une activité de 
démarchage51. En effet, seuls les titres financiers ayant fait l’objet d’un prospectus visé 
par l’AMF peuvent être commercialisés par voie de démarchage. 
 
Le démarchage financier se caractérise «par toute prise de contact non sollicitée, par 
quelque moyen que ce soit, avec une personne physique ou une personne morale 
déterminée, en vue d'obtenir, de sa part, un accord sur :  
 
1° La réalisation par une des personnes mentionnées au 1° de l'article L. 341-
3 52 d'une opération sur un des instruments financiers (…)». 
 
Cette activité de démarchage suppose une sollicitation c’est-à-dire une démarche 
proactive vers une personne dans l’objectif d’obtenir son accord pour lui faire souscrire 
des titres financiers. 
 
Des règles de bonne conduite s’appliquent au démarcheur, notamment, obligation de 
s’enquérir de la situation financière de la personne démarchée, de son expérience et 
de ses objectifs en matière de placement ou de financement, de l’informer de manière 
claire et compréhensible. 
 
Certains produits ne peuvent pas faire l’objet de démarchage, notamment ceux dont le 
risque maximum n’est pas connu au moment de la souscription ainsi que les titres qui 
ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé - ou un marché 
étranger reconnu - à l’exception des titres offerts au public après établissement d’un 
prospectus visé par l’AMF53. 
 

                                                                                                                                                                         
50Article D.411-4 du code monétaire et financier. 
51Article L. 341-1 et suivants du code monétaire et financier. 
52Établissement de crédit, entreprise d’investissement et entreprise d’assurance. 
53Notons que le régime du démarchage financier ne s’applique pas aux investisseurs qualifiés. 
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FINANCEMENT D’UN PROJET ENTREPRENEURIAL VIA LA SOUSCRIPTION DE TITRES  

Encaissement 
de fonds  

Services 
d’investissement 

Statut54 
Agrément / 

Immatriculation 
Capital 

minimum 
Règles 

d’organisation 
Règles de 

bonne 
conduite 

Pas 
d’encaissement 
de fonds pour 

compte de tiers 

Placement non 
garanti 

Exploitation d’un 
SMN 

Prestataire de 
services 

d’investissement 
(Articles L. 531-1 et 
à L. 533-24 CMF) 

 
Agrément 

délivré par l’ACP 
(Article L. 532-1 

CMF). S’agissant du 
conseil en 

investissement : 
approbation 
préalable du 

programme d’activité 
par l’AMF 

730 000€ Articles  
L. 533-10 à 

L.533-10-1 du 
CMF 

 
 

Article 313-1 à 
313-77 du RG 

AMF 

Articles 
L.533-11 à 
L.533-22-1 

du CMF 
 

 
Articles 314-
1 à 314-105 
du RG AMF 

 
+ Arrêtés 

ministériels 

RTO 
Exécution 
d’ordres 

Conseil en 
investissement 

50 000€ 

Placement non 
garanti 

RTO 
Conseil en 

investissement 

Agent lié 
(Articles L. 545-1 à 
L. 545-7 du CMF) 

 Immatriculation sur 
le registre unique 
des intermédiaires 

de l’ORIAS 

- Articles L. 545-2 
et s. du CMF  

Contrôle par 
le PSI (art L. 
545-2 CMF)  

Conseil en 
investissement 

CIF 
(Article L. 541-1 et s. 

du CMF) 
 
Immatriculation sur 
le registre unique 
des intermédiaires 

de l’ORIAS 

- 

Articles L. 541-2 
à L. 541-8 
(conditions 
d’accès et 
d’exercice) 

Articles L. 
541-8-1 et      
L. 541-9 

CMF 

Encaissements 
de fonds pour 

compte de tiers 

Placement non 
garanti 

Exploitation d’un 
SMN 

Prestataire de 
services 

d’investissement  
(Articles L. 531-1 et 
à L. 533-24 CMF) 

 
Agrément délivré par 

l’ACP 
(article L. 532-1 

CMF) 

730 000 € Articles L. 533-
10 à L.533-10-1 

du CMF 
 
 

Articles 313-1 à 
313-77 du RG 

AMF 

Articles 
L.533-11 à 
L.533-22-1 

du CMF 
 
Articles 314-
1 à 314-105 
du RG AMF 

 
+ Arrêtés 

ministériels 

RTO 
Exécution 
d’ordres 

Conseil en 
investissement 

125 000 € 

 
  

                                                           
54C’est au regard des activités pratiquées et des partenariats noués que doit être choisi au sein du tableau 
la ligne correspondant au statut à adopter. Il faut alors prendre en considération les exigences en termes 
de capital minimum, de règles d’organisation et de règles de bonne conduite spécifiques à chaque statut. 
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Annexe 3
Textes fondant l’action des deux autorités en matière de veille publicitaire

 

 

 
 
Les fondements législatifs et réglementaires des revues a priori conduites par 
l’AMF 
 
Concernant les valeurs mobilières55 et les OPCVM/FIA (Fonds d'Investissement 
Alternatifs) qu’elle contrôle a priori, l’AMF s’appuie sur plusieurs dispositions 
législatives, réglementaires et de doctrine très précises : 
 
(i) La directive dite «Prospectus»56 précise ainsi le cadre d’intervention de l’AMF sur 
les valeurs mobilières en particulier en son article 15 qui précise également que les 
communications à caractère promotionnel sont clairement reconnaissables en tant 
que telles. Les informations qu'elles contiennent ne peuvent pas être erronées, ou 
prêter à confusion. Elles doivent aussi être compatibles avec les informations 
contenues dans le prospectus, si celui-ci a déjà été publié, ou avec les informations 
devant y figurer, si celui-ci est publié ultérieurement.  
 
L’article 21.3 de cette directive précise également que «chaque autorité compétente 
dispose de toutes les prérogatives nécessaires pour remplir ses fonctions. Une 
autorité compétente qui a reçu une demande d'approbation d'un prospectus est au 
moins habilitée […] à interdire ou à suspendre les communications à caractère 
promotionnel pendant dix jours ouvrables consécutifs au plus, chaque fois qu'elle a 
des motifs raisonnables de soupçonner qu'il y a eu violation des dispositions de la 
présente directive» ; 
 
(ii) L’article L. 533-12 du code monétaire et financier dispose également que «toutes 
les informations, y compris les communications à caractère promotionnel, adressées 
par un prestataire de services d'investissement à des clients, notamment des clients 
potentiels, présentent un contenu exact, clair et non trompeur. Les communications à 
caractère promotionnel sont clairement identifiables en tant que telles»57 ; 
 
(iii) Les articles 212-28 et 212-29 du Règlement Général AMF (RG AMF), 
transposant la directive Prospectus,  
 

a. précisent que les contrôles des communications publicitaires par l’AMF sont 
réalisées a priori58 ;  
 
b. donnent la capacité à l’AMF de demander des modifications sur les 
communications publicitaires ainsi soumises avant leurs diffusions59 ;  

                                                           
55Principalement, les titres de créance. 
56Directive 2003/71/CE du Parlement Européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant le prospectus à 
publier en cas d'offre au public de valeurs mobilières ou en vue de l'admission de valeurs mobilières à la négociation, 
et modifiant la directive 2001/34/CE 
57L’article L533-12 prévoit également que «Les prestataires de services d'investissement communiquent à leurs 
clients, notamment leurs clients potentiels, les informations leur permettant raisonnablement de comprendre la 
nature du service d'investissement et du type spécifique d'instrument financier proposé ainsi que les risques y 
afférents, afin que les clients soient en mesure de prendre leurs décisions d'investissement en connaissance de 
cause ». 
58L’article 212-28 du RG AMF précise : Les communications à caractère promotionnel se rapportant à une ‘’offre 
au public ou à une admission aux négociations sur un marché réglementé ‘’, quels que soient leur forme et leur 
mode de diffusion, sont communiquées à l'AMF préalablement à leur diffusion. 
59Article 212 – 28 RG AMF «comporter, à la demande de l'AMF, un avertissement sur certaines caractéristiques 
exceptionnelles présentées par l'émetteur, les garants éventuels ou les (Arrêté du 2 avril 2009) «titres» financiers 
qui font l'objet de l'(Arrêté du 2 avril 2009) «offre au public ou l'admission aux négociations sur un marché 
réglementé» 
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c. requièrent que les informations communiquées soient cohérentes avec 
l’information contenue dans le prospectus60. 
 

(iv) Les articles 314-10 à 314-17 du RG AMF transposant la directive MIF précisent 
notamment 
 

a. le nécessaire caractère équilibré de l’information communiquée61,  
 
b. la manière de présenter les performances passées62, les simulations de 
performances futures63, et la fiscalité64. 

 
La directive MIF fournit le cadre de l’intervention de l’AMF sur les publicités sur les 
fonds d’investissements.  
 
Par ailleurs, depuis plusieurs années, l’AMF a conduit un travail d’identification des 
pratiques en matière de rédaction des communications publicitaires relatives aux 
instruments financiers.  
 
Dans ce cadre, l’AMF a conduit un travail d’élaboration et d’externalisation de la 
doctrine, en publiant plusieurs «Positions» et «Recommandations» :  
 
(i) la position-recommandation AMF n°2009-15 intitulée «guide relatif à la 
commercialisation des emprunts obligataires auprès des clients non professionnels» 
qui est davantage relatif aux titres de créances «vanilles»,  
 
(ii) la Position AMF n°2010-05 relative à la commercialisation des instruments 
financiers complexes ; 
 
(iii) la Position-recommandation AMF n°2011-24 intitulée « guide pour la rédaction 
des documents commerciaux et la commercialisation des OPC » ;  
 
(iv) la Position AMF n° 2013-12 relative à la nécessité d’offrir une garantie (de 
formule et/ou de capital selon les cas) pour les OPCVM et FIA structurés, les OPCVM 
et FIA « garantis », et les titres de créance structurés émis par des véhicules 
d’émission dédiés et commercialisés auprès du grand public ; 
 
(v) la Position AMF n°2013-13 nommée « guide pour la rédaction des documents 
commerciaux dans le cadre de la commercialisation des titres de créance structurés » 
 
 
 
 

                                                           
60Article 212-29 : Toute information se rapportant à une (Arrêté du 2 avril 2009) offre au public ou à une admission 
aux négociations sur un marché réglementé, diffusée oralement ou par écrit, est cohérente avec les informations 
fournies dans le prospectus. 
61L’article 314-11 RG AMF dispose que l’information «est exacte et s'abstient en particulier de mettre l'accent sur 
les avantages potentiels d'un service d'investissement ou d'un instrument financier sans indiquer aussi, correctement 
et de façon très apparente, les risques éventuels correspondants. Elle est suffisante et présentée d'une manière qui 
soit compréhensible par un investisseur moyen de la catégorie à laquelle elle s'adresse ou à laquelle il est probable 
qu'elle parvienne. Elle ne travestit, ni ne minimise, ni n'occulte certains éléments, déclarations ou avertissements 
importants» 
62Articles 314-13 et 314-14 RG AMF 
63Article 314-15 RG AMF 
64Article 314-16 RG AMF 
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Annexe 3

 

 

Textes appliqués par l’ACPR pour contrôler le contenu des communications 
publicitaires 
Les dispositions légales 
 
S’agissant des produits d’épargne, l’ACPR fonde plus spécifiquement son action sur :  
 
 l’article L. 132-27 du code des assurances65, lequel prévoit que « toutes les 
informations, y compris les communications à caractère publicitaire, relatives à un 
contrat d’assurance sur la vie ou à un contrat de capitalisation présentent un contenu 
exact, clair et non trompeur » ; 
 
 les dispositions du livre I du code de la consommation sur les pratiques 
commerciales déloyales (notamment les articles L. 121-1 et L. 121-1-1). 
 

 Les dispositions infra-réglementaires 
 
Depuis sa création, en application des articles L. 612-1 et L. 612-29-1 du code 
monétaire et financier, l’ACPR a émis 5 recommandations de bonnes pratiques et une 
position en matière de publicité, parmi lesquelles : 
 
 En assurance vie : 
 

- La recommandation 2010-R-01, publiée conjointement avec l’AMF, sur la 
commercialisation des contrats d'assurance sur la vie en unités de compte 
constitués d'instruments financiers complexes ; 
 
- La recommandation 2011-R-02 sur les communications à caractère publicitaire 
des contrats d’assurance vie en unités de compte composées de titres obligataires 
et autres titres de créance ; 

 
- La recommandation 2011-R-04 sur la commercialisation des contrats 
d’assurance vie liés au financement en prévision d’obsèques ; 

 
- La position 2010-P-01 concernant les ventes avec primes en assurance sur la 
vie permet également à l’ACPR d’intervenir sur la publicité liée à la 
commercialisation de contrats d’assurance vie donnant droit à des primes 
financières qui entraînent un dépassement des taux minima garantis par les 
assureurs. 

 
 En matière d’épargne bancaire : la recommandation 2012-R-02 du 12 octobre 2012 
sur la commercialisation des comptes à terme. 
 
 
 
 

                                                           
65Article L. 223-25-2 du code de la mutualité : toutes les informations, y compris les communications à caractère 
promotionnel, relatives à une opération sur la vie ou à une opération de capitalisation présentent un contenu exact, 
clair et non trompeur. Les communications à caractère promotionnel sont clairement identifiées comme telles.   
L’article L. 932-23 du code de la sécurité sociale renvoie aux dispositions du code des assurances. 
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